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-(*")F&'"#()E(<")-+$A'<"(B-($H():^)JP^)R^L;)9N9!)*+&#)&<)@SD'$)@T(ASE&"$+<)GD+%'D)@()@+&H():IP;)=+$-)
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Lot 4 : prestation de services de gardiennage des locaux de l’UGR du PRSA-BF à Manga. 

 
NOM DU SOUMISSIONNAIRE 

Montants lus 

Nature des 
erreurs 

Montant corrigé Classement  

Montant 
minimum 

FCFA/HTVA 

Montant 
minimum 
FCFA/TTC 

 

Montant 
maximum 

FCFA/HTVA 

Montant 
maximum 
FCFA/TT

C 

Montant 
minimum 

FCFA/HTVA 

Montant 
maximum 
FCFA/HTV

A 

Montant 
minimum 

TTC 

Montant 
maximum 

TTC 
 

PYRAMIDE SERVICES 
11 BP 1434 OUAGA 11 
RCCM : N°BF OUA 2020 M 
12480 IFU N°00072995 R, Tél : 
25 37 01 35 

- 2 080 812 - 8 323 248 Néant 1 763 400 7 053 600 2 080 812 8 323 248 8ème  

NPS 
RCCM : BF OUA 2020 B 72 94 
N°IFU 00141522T, Tél : 72 58 
68 05/65 98 51 15 

- 2 070 900 - 8 283 600 Néant 1 755 000 7 020 000 2 070 900 8 283 600 7ème  

OMNI SERVICE LTD 
RCCM : N°BF OUA 2021 B 
4310/Cel : +226 71 06 86 00/73 
75 11 04 

1 679 550 - 6 718 200 - Néant 1 679 550 6 718 200 1981869 7927476 
 

3ème  
 

MAXIMUM PROTECTION 
01 BP 4147 Ouagadougou 01 
Tél : +226 25 40 76 08/62 57 
57 08 Email : 
beni@protection-
maximum.com  

- 798 270 - 3 193 080 Néant 676 500 2 706 000 798 270 3 193 080 
Non classé 

Offre anormalement 
basse  

 

BURKINA ASSISTANCE 
SÉCURITÉ ET EQUIPEMENT 
RCCM : BF OUA 2020 B 46 89 
N°IFU : 00137960P Tél : +226 
02 23 92 92/66 72 86 58 Email : 
basesecurite20gmail.com  

- 2 212 500 - 8 850 000 Néant 1 875 000 7 500 000 2 212 500 8 850 000 10ème  

BAT SÉCURITY SAS 
Tél : 25 41 16 28, 70 20 04 
79/76 67 05 78 

- - - - Néant 1 569 000 6 276 000 1 851 420 7 405 680 

Non Conforme 
Diplôme du 

contrôleur non fourni  
 

BPS PROTECTION SARL 
RCCM : BF OUA 2008 B 1989 
IFU N°00017062 F Tél : 78 16 
09 73/70 27 23 37 

- 2 017 446 - 8 069 784 Néant 1 709 700 6 838 800 2 017 446 8 069 784 3ème  

BPS SARL RCCM ; BF OUA 
01 2022 B 12 7810 IFU N° 
00183364 N Tél : 76 64 64 00 

1 709 925 - -6 839 700 - Néant 1 709 925 6 839 700 2017711 8070846 4ème  

SOCIETE DE SECURITE LA 
REFERENCE 
RCCM N° BF OUA 2018 B 
8624/ IFU N° 00111834N Tél : 
70 23 91 40/77 91 57 50 

- 1 858 500 - 7 434 000 Néant 1 575 000 6 300 000 1 858 500 7 434 000 1er  

RING SECURITY SARL  
IFU N°00234552C RCCM: BF-
OUA 01-2024-B12-07048 Tél : 
72 55 77 51/76 26 83 62 

1 790 400 - 7 161 600 - Néant 1 790 400 7 161 600 2112672 8450688 

Non classé 
Aucune proposition 

de personnel pour le 
poste de vigiles 

  
YIDOUI SERVICE 
IFU : 00159964Z RCCM : BF 
OUAGA 2021B6623 tél : +226 
70 30 84 60/78 68 38 69  

 2 088 600  8 354 400 Néant 1 770 000 7 080 000 2 088 600 8 354 400 8ème  

GENERAL DE PRESTATIONS 
DE SERVICES DU BURKINA 
SARL 
Tél : 25 41 28 98 70 82 37 00 
emails : gpsburkina@yahoo.fr 
 

 2 124 000  8 469 000 Néant 1 800 000 7 200 000 2 124 000 8 496 000 9ème  

AKAN GLOBAL 
RCCM BF OUA 01 2022 B12 
8105, IFU : 00183846 Y, Cel : 
(00226) 72 02 12 13/ 77 02 12 
13 

1 717 500 - 6 870 000 - Néant 1 717 500 6 870 000 2026650 8106600 5ème  

LIONS SECURITY SARL 
IFU N°00028820E, RCCM 
N°BF OUA 2010 B3126, Tél : 
+226 64 77 92 46/58 97 24 
27/25 37 63 19 

 1 681 500  6 726 000 Néant 1 425 000 5 700 000 1 681 500 6 726 000 

Non classé 
Offre anormalement 

basse  
 

!00136Z0!31.)217?34731. 

SOCIÉTÉ DE SÉCURITÉ LA REFERENCE pour un montant minimum HTVA d’un millions sept cent dix-sept mille cinq 
cent (1 717 500) FCFA et un montant minimum TTC de deux millions vingt-six mille six cent cinquante (2 026 650) FCFA ; 
et pour un montant maximum HTVA de six millions huit cent soixante-dix mille (6 870 000) FCFA et un montant maximum 
TTC de huit millions cent six mille six cent (8 106 600) FCFA pour un délai d’exécution global de douze (12) mois avec un 



Résultats provisoires

12
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4127 - Lundi 28 avril 2025

délai de livraison de soixante (60) jours par commande. 
Lot 5 : prestation de services de gardiennage des locaux de l’UGR du PRSA-BF à Koudougou 

 

 
NOM DU 
SOUMISSIONNAIRE 

Montants lus 

Nature des 
erreurs 

Montant corrigé 

Classement Montant 
minimum 

FCFA/HTVA 

Montant 
minimum 
FCFA/TTC 

 

Montant 
maximum 

FCFA/HTVA 

Montant 
maximum 
FCFA/TTC 

Montant 
minimum 

FCFA/HTVA 

Montant 
maximum 

FCFA/HTVA 

Montant 
minimum 

TTC 

Montant 
maximum 

TTC 

SÉCURITÉ SEPT SUR 
SEPT 
 

- - - - - - - - - 

Non classé 
absence du 

bordereau de 
prix unitaire et 

de devis 
quantitatif et 

estimatif 

PYRAMIDE SERVICES 
11 BP 1434 OUAGA 11 
RCCM : N°BF OUA 2020 
M 12480 IFU N°00072995 
R, Tél : 25 37 01 35 

- 2 081 520 - 8 326 080 

Différence 
entre montant 
de la lettre de 
soummission 

et le devis 
quantitatif 

1 749 000 6 996 000 2 063 820 8 255 280 5ème 

NPS 
RCCM : BF OUA 2020 B 
72 94 N°IFU 00141522T, 
Tél : 72 58 68 05/65 98 51 
15 

- 2 075 856 - 8 303 424 Néant 1 759 200 7 036 800 2 075 856 8 303 424 
 

6ème 
 

OMNI SERVICE LTD 
RCCM : N°BF OUA 2021 B 
4310/Cel : +226 71 06 86 
00/73 75 11 04 

1 679 550 - 6 718 200 - Néant 1 679 550 6 718 200 1981869 7927476 1er 

MAXIMUM PROTECTION 
01 BP 4147 
Ouagadougou 01 Tél : 
+226 25 40 76 08/62 57 57 
08 Email : 
beni@protection-
maximum.com  

- 798 270 - 3 193 080 Néant 676 500 2 706 000 798 270 3 193 080 

Non classé 
Offre 

anormalement 
basse 

 

BURKINA ASSISTANCE 
SÉCURITÉ ET 
EQUIPEMENT 
RCCM: BF OUA 2020 B 46 
89 N°IFU: 00137960P Tél : 
+226 02 23 92 92/66 72 86 
58 Email : 
basesecurite20gmail.com  

- 2 208 960 - 8 835 840 Néant 1 872 000 7 488 000 2 208 960 8 835 840 10ème 

BAT SÉCURITY SAS 
Tél : 25 41 16 28, 70 20 04 
79/76 67 05 78 

- - - - Néant 1 569 000 6 276 000 1 851 420 7 405 680 

Non classé 
Offre 

anormalement 
basse 

 
BPS PROTECTION SARL 
RCCM : BF OUA 2008 B 
1989 IFU N°00017062 F 
Tél : 78 16 09 73/70 27 23 
37 

- 2 021 340 - 8 085 360 Néant 1 713 000 6 852 000 2 021 340 8 085 360 3ème 

BPS SARL RCCM ; BF 
OUA 01 2022 B 12 7810 
IFU N° 00183364 N Tél : 
76 64 64 00 

1 712 250 6 849 000 - - Néant 1 712 250 6 849 000 2 020 455 8 081 820 2ème 

SOCIETE DE SECURITE 
LA REFERENCE 
RCCM N° BF OUA 2018 B 
8624/ IFU N° 00111834N 
Tél : 70 23 91 40/77 91 57 
50 

- 1 699 200 - 6 796 800 

Différence 
entre le 

montant de la 
lettre de 

soummsission 
et le dévis 

quantitatif et 
estimatif 

1 440 000 5 760 000 1 699 200 6 796 800 

Non classé 
Offre 

anormalement 
basse 

 

GROUP ECOSAI BP 291 
KDG TEL 25 44 15 08/78 
81 84 36 

1 425 000 - 5 700 000 - Néant 1 425 000 5 700 000 1681500 6726000 

Non classé 
-Offre 

anormalement 
basse 

- Absence de 
garantie de 
soumission 

 
RING SECURITY SARL  
IFU N°00234552C RCCM: 
BF-OUA 01-2024-B12-

1 790 400 - 7 161 600 - Néant 1 790 400 7 161 600 2112672 8450688 
Non classé 

Aucune 
proposition de 
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07048 Tél : 72 55 77 51/76 
26 83 62 

personnel pour 
le poste de 

vigiles 
YIDOUI SERVICE 
IFU : 00159964Z RCCM : 
BF OUAGA 2021B6623 
tél : +226 70 30 84 60/78 
68 38 69  

 2 116 920  8 467 680  1 794 000 7 176 000 2 116 920 8 467 680 8ème 

GENERALE DES 
PRESTATION DE 
SERVICES 

     1 815 000 7 260 000 2 141 700 8 566 800 9ème 

AKAN GLOBAL 
RCCM BF OUA 01 2022 
B12 8105, IFU: 00183846 
Y, Cel : (00226) 72 02 12 
13/ 77 02 12 13 

 -  -  1 716 000 6 864 000 2024880 8099520 4ème 

LIONS SECURITY SARL 
IFU N°00028820E, RCCM 
N°BF OUA 2010 B3126, 
Tél : +226 64 77 92 46/58 
97 24 27/25 37 63 19 

1 716 000  6 864 000   1 425 000 5 700 000 1 681 500 6 726 000 

Non classé 
Offre 

anormalement 
basse 

 

ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE 

à OMNI SERVICE LTD pour un montant minimum HTVA de d’un millions six cent soixante-dix-neuf mille cinq cent cinquante 
(1 679 550) FCFA et un montant minimum TTC de un million neuf cent quatre-vingt-un mille huit cent soixante-neuf (1 981 
869) FCFA ; et pour un montant maximum HTVA de six millions sept cents dix-huit mille deux cents (6 718 200) FCFA et un 
montant maximum TTC de sept millions neuf cent vingt-sept mille quatre cent soixante-seize (7 927 476) FCFA pour un délai 
d’exécution global de douze (12) mois avec un délai de livraison de soixante (60) jours par commande. 
'
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REGION DES HAUT BASSINS 
 

DIRECTION PROVINCIALE DES SPORTS, ET DES LOISIRS DU KENEDOUGOU LA JEUNESSE 
Manifestation d’intérêt N °2025-001/MSJE/SG/DR-HBS/DPSL-KND relative à la constitution d’une base de données des fournisseurs/ 

prestataires de la Direction Provinciale des Sports, et des Loisirs du Kénédougou la jeunesse, pour l’année 2025. 
Référence de la publication de l’avis : Quotidien N°4084 du Mercredi 26 Février 2025, Page 51. 

Délibération : Le Mercredi 04 Mars 2025. Nombre de lot : 03, Nombre de plis reçus : 11 
LOT 01 : Acquisition de fournitures de bureau 

N° Nom commercial N° IFU N°RCCM Lieu 
d’établissement Représentant légal Adresse Obser-

vations 

01 Service Burkinabè de Commerce 
et de Prestation 00147710 U BF BBD 2020 A1724 Bobo-Dioulasso YOUGBARE 

Mohamadi 70644949/78888550 Retenu 

02 WENDWOUBDA SERVICE 
INTERNATIONAL 00038646P BF BBD 2012 A205 Bobo-Dioulasso 

YOUGBARE 
Wendwoubda 
Apollinaire 

70273236/78014765 Retenu 

03 ENTREPRISE Diata MULTI-
SERVICE 00048509H BF ORD 2020 AO22 Orodara SOULAMA Kadiatou 71287368/76540368 Retenu 

04 WEND-SONGRE 00052982M BF BBD 2014 B086 Bobo-Dioulasso OUERMI Tidiani 76494429/20985448 Retenu 

05 SOCIETE GENERALE DU 
KADIOGO 00060248S BF OUA 2014 B5698 Ouagadougou MAIGA Abdoul 

Nassirou 70387434/78260809 Retenu 

06 ETABLISSEMENT MAIGA ET 
FRERE 00090994 P BF OUA 2017 A 4063 Ouagadougou Sid Mohamed MAIGA 78889452 Retenu 

07 IMPERIAL TRANSIT 00052232Z BF BBD 2013 B943 Bobo Dioulasso SIDIBE Assétou 77262201/78815349 Retenu 

08 EL FATHA 00044367 A BF BBD 2013 B069 Bobo Dioulasso MAIGA Abdoul 
Nassirou 70283799/20953577 Retenu 

09 SOCIETE POLYVALENT DU 
BURKINA 00154040V BF DDG 2021 B057 Dédougou SOMANDE Ousmane 71491515/76783680 Retenu 

10 BAT SECURITY 00165852Z BF OUA 2021B10362 Ouagadougou KAFANDO Marcel 65282871/01610606 Retenu 

11 Génie Service Commerce 
Général 00255953V BF ORD 012024 

A101 00297 Orodara KONATE Yacouba 76550363/73851185 Retenu 

LOT 02 : Acquisition de matériels et de fournitures spécifiques (ballons, filets, maillots, ludo, scrabbles) 

01 Service Burkinabè de Commerce 
et de Prestation 00147710 U BF BBD 2020 A1724 Bobo-Dioulasso YOUGBARE 

Mohamadi 70644949 Retenu 

02 WENDWOUBDA SERVICE 
INTERNATIONAL 00038646P BF BBD 2012 A205 Bobo-Dioulasso 

YOUGBARE 
Wenwoubda 
Apollinaire 

70273236/78014765 Retenu 

03 ENTREPRISE Diata MULTI-
SERVICE 00048509H BF ORD 2020 AO22 Orodara SOULAMA Kadiatou 71287368/76540368 Retenu 

04 WEND-SONGRE 00052982M BF BBD 2014 B086 Bobo-Dioulasso OUERMI Tidiani 76494429/20985448 Retenu 

05 SOCIETE GENERALE DU 
KADIOGO 00060248S BF OUA 2014 B5698 Ouagadougou MAIGA Abdoul 

Nassirou 70387434/78260809 Retenu 

06 ETABLISSEMENT MAIGA ET 
FRERE 00090994 P BF OUA 2017 A 4063 Ouagadougou Sid Mohamed MAIGA 78889452 Retenu 

07 IMPERIAL TRANSIT 00052232Z BF BBD 2013 B943 Bobo Dioulasso SIDIBE Assétou 77262201/78815349 Retenu 

08 EL FATHA 00044367 A BF BBD 2013 B069 Bobo Dioulasso MAIGA Abdoul 
Nassirou 70283799/20953577 Retenu 

09 SOCIETE POLYVALENT DU 
BURKINA 00154040V BF DDG 2021 B057 Dédougou SOMANDE Ousmane 71491515 Retenu 

10 BAT SECURITY 00165852Z BF OUA 2021 B10362 Ouagadougou KAFANDO Marcel 65282871 Retenu 

11 Génie Service Commerce 
Général 00255953V BF ORD 012024 

A101 00297 Orodara KONATE Yacouba 76550363 Retenu 

LOT 3 : Acquisition de Carte de recharges PHONE CASH 

01 Service Burkinabè de Commerce 
et de Prestation 00147710 U BF BBD 2020 A1724 Bobo-Dioulasso YOUGBARE 

Mohamadi 70644949 Retenu 

02 WENDWOUBDA SERVICE 
INTERNATIONAL 00038646P BF BBD 2012 A205 Bobo-Dioulasso 

YOUGBARE 
Wendwoubda 
Apollinaire 

7027323678014765 Retenu 

03 WEND-SONGRE 00052982M BF BBD 2014 B086 Bobo-Dioulasso OUERMI Tidiani 76494429/20985448 Retenu 

04 SOCIETE GENERALE DU 
KADIOGO 00060248S BF OUA 2014 B5698 Ouagadougou MAIGA Abdoul 

Nassirou 70387434/78260809 Retenu 

05 IMPERIAL TRANSIT 00052232Z BF BBD 2013 B943 Bobo Dioulasso SIDIBE Assétou 77262201/78815349 Retenu 

06 EL FATHA 00044367 A BF BBD 2013 B069 Bobo Dioulasso MAIGA Abdoul 
Nassirou 70283799/20953577 Retenu 

07 SOCIETE POLYVALENT DU 
BURKINA 00154040V BF DDG 2021 B057 Dédougou SOMANDE Ousmane 71491515 Retenu 

08 BAT SECURITY 00165852Z BF OUA 2021 B10362 Ouagadougou KAFANDO Marcel 65282871 Retenu 
 

DISTRICT SANITAIRE DE ORODARA 
Manifestation d’intérêt N°2025-001/MSHP/RBHS/DRSHP/DS-ORODARA au profit du District Sanitaire de Orodara GESTION 2025 ;  

Avis publié dans la Revue des marchés publics N°4072 du lundi 10 février 2024, page 46. Date limite de dépôt des offres : lundi 17 février à 9 
heures. Nombre d’offres reçues : deux cent quatre-vingt-quatre (284). Date de dépouillement : 17 février 2025 

N° Soumissionnaires N°RCCM N° IFU TELEPHONES OBSER-
VATIONS 

Lot 1 : Acquisition de mobiliers et matériel de bureau 
01 SOGESB. SARL BF-BFRA-2011 B064 00035939M 78 04 06 35 RETENU 
02 TM service BF BFR2017-A092 00116243E 70 20 88 90     RETENU 
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03 E-B-D-F BF-BFR-2011 A 12 000014 77 J 20 91 08 71 RETENU 
04 SOCIETE AFRICAINE D’EQUIPEMENT ET DE CONSTRUCTION BFOUA2019B6798 00124820Z 70 21 15 91 RETENU 
05 KANED-BEEM SERVICE BF BBD-01-2023-A10-01316 00208203Y 76 24 79 46 RETENU 
06 ESAZI SARL BF BBD 2022 B0298 001749931R 20 95 65 00 RETENU 
07 L. P. P BF BBD 2017 A 0164 00086984C 78 33 42 53 RETENU 
08 MS CONSTRUCTION BF BBD 01 2023 B 12 02669 00220903S 61 57 54 58 RETENU 
09 AL QADIR DISTRIBUTION BF OUAGA 01 2024 B13 08684 00237801U 76 14 81 51 RETENU 
10 ETABLISSEMENT ARAHMA (SANOUSSA MAIGA) BF BBD 2016 A 1807 00083222N 73 08 08 42 RETENU 
11 RAPID’AS SERVICES BF OUA2012A3535 00040959F 70 47 59 90 RETENU 
12 DISTRIBUTION ET NEGOCE BFOUA2022B3848 00177362V 66 71 53 12 RETENU 
13 MOUSS INFORMATIQUE BFBBD 012024 A 00233186D 71 96 03 00 RETENU 
14 MULTI SERVICES BF OUA 2014A 3708 00057504U 78 30 27 23 RETENU 
15 CELIA ALL SERVICES AND INVESTION BF OUA 01 2023 B12 06078 00202830R 70 30 27 23 RETENU 
16 GROUPE-BILA VISION SARL BF OUA 2021 B 0033 0015088C 78 30 27 23 RETENU 
17 J.P TRADING SARL BF OUA 2019B 4559 00121395E 76 30 27 23 RETENU 

18 SOCIETE GENERALE DES TRAVAUX MODERNES ET DEFIS 
D’AFRIQUE BF OUA 01 2023 B12 00202786K 70 30 27 23 RETENU 

19 MAKANGO BFOUA201984996 00122102K 51 11 83 48 RETENU 
20 E.K.IS BF OUA 2007 A 3790-AGR 00014127J 76 11 06 79 RETENU 
21 BEC MEDICAL BF OUA01-2015 A-10 00939 00063383K 76 71 10 71 RETENU 
22 ETABLISSEMENT WENDINSO BFOUA2016 A 8649 00084847A 79 57 59 62 RETENU 
23 BENEWENDE FASO SERVICE BFBBD2020A0415 00135185L 67 33 30 76 RETENU 
24 FAYSAL MULTISERVICE BFBBD2017A1644 00097883K 75 95 95 08 RETENU 
25 PRO.F. ELEC BF BBD01-22-2022-A10-1151 00184103S 76 03 86 75 RETENU 
26 KENZA PREST SARL BF-BBD-01-2023-B12-00373 00197935 B 6748 88 86 RETENU 
27 GENERAL CLEANING BF BBD 2019 B0400 00118504N 65 05 40 40 RETENU 
28 LEADER VISION DEDOUGOU BF DDG 01 2023 B12 0045 00198203D 54 63 67 75 RETENU 
29 E. FO.MA BF BBD 2013 A 548 00048900H 70 32 78 93 RETENU 
30 SERVICE EBEN-EZER DE GARDIENNAGE BF BBD 2005 B448 00021490N 76 44 65 34 RETENU 
31 AS-BUSINESS BF BBD 2019 A 0084 00115440T 71 65 70 71 RETENU 
32 AVIELA BFOUA2020B3525 00135997C 76 95 89 65 RETENU 
33 DEMACO BFOUA 01-2022 B12-12236 00189484G 70 10 00 31 RETENU 

Lot 2 : Acquisition de matériel informatiques et péri-informatiques (agrément exigé) 
01 SOCIETE AFRICAINE D’EQUIPEMENT ET DE CONSTRUCTION BFOUA2019B6798 00124820Z 70 21 15 91 RETENU 
02 L. P. P BF BBD 2017 A 0164 00086984C 78 33 42 53 RETENU 
03 MULTI SERVICES BF OUA 2014A 3708 00057504U 78 30 27 23 RETENU 
04 RAPID’AS SERVICES BF OUA2012A3535 00040959F 70 47 59 90 RETENU 
05 J.P TRADING SARL BF OUA 2019B 4559 00121395E 76 30 27 23 RETENU 
06 E.K.IS BF OUA 2007 A 3790-AGR 00014127 J 76 11 06 79 RETENU 
07 SAWADOGO Tinnoaga BF-BFR-01-2024-A10-00019 00223256K 71 32 18 48 RETENU 
08 MAINT_SYST_CORPORATION BFORD2016A031 0076140G 76 32 90 19 RETENU 
09 KENZA PREST SARL BF-BBD-01-2023-B12-00373 00197935 B 67 48 88 86 RETENU 
10 LEADER VISION DEDOUGOU BF DDG 01 2023 B12 0045 00198203D 54 63 67 75 RETENU 
11 E. FO.MA BF BBD 2013 A 548 00048900H 70 32 78 93 RETENU 

Lot 3 : Acquisition de fournitures de bureau 
01 JUNIOR AUTO SERVICES BF BBD 2017 A0139 00086788V 75 22 02 62 RETENU 
02 CRD BF BBD 2003 A851 0009329L 79 45 19 99 RETENU 
03 SOGESB. SARL BF-BFRA-2011 B064 00035939M 78 04 06 35 RETENU 
04 TM service BF BFR2017-A092 00116243E 70 20 88 90 RETENU 
05 E-B-D-F BF-BFR-2011 A 12 000014 77 J 20 91 08 71 RETENU 
06 SYA-DIA BF BBD 01 2022A101128 00183555W 77 22 98 19 RETENU 
07 SOCIETE AFRICAINE D’EQUIPEMENT ET DE CONSTRUCTION BFOUA2019B6798 00124820Z 70 21 15 91 RETENU 
08 KANED-BEEM SERVICE BF BBD-01-2023-A10-01316 00208203Y 76 24 79 46 RETENU 
09 ESAZI SARL BF BBD 2022 B0298 001749931R 20 95 65 00 RETENU 
10 L. P. P BF BBD 2017 A 0164 00086984C 78 33 42 53 RETENU 
11 MS CONSTRUCTION BF BBD 01 2023 B 12 02669 00220903S 61 57 54 58 RETENU 
12 AL QADIR DISTRIBUTION BF OUAGA 01 2024 B13 08684 00237801U 76 14 81 51 RETENU 
13 ETABLISSEMENT ARAHMA (SANOUSSA MAIGA) BF BBD 2016 A 1807 00083222N 73 08 08 42 RETENU 
14 DISTRIBUTION ET NEGOCE BFOUA2022B3848 00177362V 66 71 53 12 RETENU 
15 MOUSS INFORMATIQUE BFBBD 012024 A 00233186D 71 96 03 00 RETENU 
16 MULTI SERVICES BF OUA 2014A 3708 00057504U 78 30 27 23 RETENU 
17 CELIA ALL SERVICES AND INVESTION BF OUA 01 2023 B12 06078 00202830R 70 30 27 23 RETENU 
18 RAPID’AS SERVICES BF OUA2012A3535 00040959F 70 47 59 90 RETENU 
19 GROUPE-BILA VISION SARL BF OUA 2021 B 0033 0015088C 78 30 27 23 RETENU 
20 J.P TRADING SARL BF OUA 2019 B 4559 00121295E 76 30 27 23 RETENU 

21 SOCIETE GENERALE DES TRAVAUX MODERNES ET DEFIS 
D’AFRIQUE BF OUA 01 2023 B12 00202786K 70 30 2723 RETENU 

22 MAKANGO BFOUA201984996 00122102K 51 11 83 48 RETENU 
23 E.K.IS BF OUA 2007 A 3790-AGR 00014127 J 76 11 06 79 RETENU 
24 BEC MEDICAL BF OUA 01-2015 A-10 00939 00063383K 76 71 10 71 RETENU 
25 ETABLISSEMENT WENDINSO BFOUA2016 A 8649 00084847 A 79 57 59 62 RETENU 
26 ENTREPRISE DIATA MULTI-SERVICE BF ORD 2020A022 00048509H 71 28 73 68 RETENU 
27 BENEWENDE FASO SERVICE BF BBD 2020 A 0415 00135185L 67 33 30 76 RETENU 
28 FAYSAL MULTISERVICE BF BBD 2017 A1 644 00097883K 75 95 95 08 RETENU 
29 MAINT_SYST_CORPORATION BFORD2016A031 0076140G 76 32 90 19 RETENU 
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30 KENZA PREST SARL BF-BBD-01-2023-B12-00373 00197935 B 67 48 88 86 RETENU 
31 GENERAL CLEANING BF BBD 2019 B0400 00118504N 65 05 40 40 RETENU 
32 LEADER VISION DEDOUGOU BF DDG 01 2023 B12 0045 00198203D 54 63 67 75 RETENU 
33 E. FO.MA BF BBD 2013 A 548 00048900H 70 32 78 93 RETENU 
34 AS-BUSINESS BF BBD 2019 A 0084 00115440T 71 65 70 71 RETENU 
35 AVIELA BFOUA2020B3525 00135997C 76 95 89 65 RETENU 
36 DEMACO BFOUA 01-2022 B12-12236 00189484G 70 10 00 31 RETENU 

Lot 4 : Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage 
01 SOGESB. SARL BF-BFRA-2011 B064 00035939M 78 04 06 35 RETENU 
02 TM service BF BFR2017-A092 00116243E 70 20 88 90 RETENU 
03 E-B-D-F BF-BFR-2011 A 12 000014 77 J 20 91 08 71 RETENU 
04 ETABLISSEMENT ARAHMA (SANOUSSA MAIGA) BF BBD 2016 A 1807 00083222N 73 08 08 42 RETENU 
05 MULTI SERVICES BF OUA 2014A 3708 00057504U 78 30 27 23 RETENU 
06 CELIA ALL SERVICES AND INVESTION BF OUA 01 2023 B12 06078 00202830R 70 30 27 23 RETENU 
07 RAPID’AS SERVICES BF OUA2012A3535 00040959F 70 47 59 90 RETENU 
08 GROUPE-BILA VISION SARL BF OUA 2021 B 0033 0015088C 78 30 27 23 RETENU 
09 J.P TRADING SARL BF OUA 2019B 4559 00121395E 76 30 27 23 RETENU 

10 SOCIETE GENERALE DES TRAVAUX MODERNES ET DEFIS 
D’AFRIQUE BF OUA 01 2023 B12 00202786K 70 30 27 23 RETENU 

11 MAKANGO BFOUA210984996 00122102K 51 11 83 48 RETENU 
12 E.K.IS BF OUA 2007 A 3790-AGR 00014127J 76 11 06 79 RETENU 
13 BEC MEDICAL BF OUA01-2015 A-10 00939 00063383K 76 71 1071 RETENU 
14 ETABLISSEMENT WENDINSO BFOUA2016 A 8649 00084847A 79 57 59 62 RETENU 
15 ENTREPRISE DIATA MULTI-SERVICE BF ORD 2020A022 00048509H 71 28 73 68 RETENU 
16 BENEWENDE FASO SERVICE BFBBD2020A0415 00135185L 67 33 30 76 RETENU 
17 FAYSAL MULTISERVICE BFBBD2017A1644 00097883K 75 95 95 08 RETENU 
18 PRO.F. ELEC BF BBD01-22-2022-A10-1151 00184103S 76 03 86 75 RETENU 
19 KENZA PREST SARL BF-BBD-01-2023-B12-00373 00197935 B 67 48 88 86 RETENU 
20 GENERAL CLEANING BF BBD 2019 B0400 00118504N 65 05 40 40 RETENU 
21 LEADER VISION DEDOUGOU BF DDG 01 2023 B12 0045 00198203D 54 63 67 75 RETENU 
22 E. FO.MA BF BBD 2013 A 548 00048900H 70 32 78 93 RETENU 
23 SERVICE EBEN-EZER DE GARDIENNAGE BF BBD 2005 B448 00021490N 76 44 65 34 RETENU 
24 AS-BUSINESS BF BBD 2019 A 0084 00115440T 71 65 70 71 RETENU 
25 AVIELA BFOUA2020B3525 00135997C 76 95 89 65 RETENU 
26 DEMACO BFOUA 01-2022 B12-12236 00189484G 70 10 00 31 RETENU 

Lot 5 : Acquisition de matériels de protection 
01 SOGESB. SARL BF-BFRA-2011 B064 00035939M 78 04 06 35 RETENU 
02 TM service BF BFR2017-A092 00116243E 70 20 88 90 RETENU 
03 E-B-D-F BF-BFR-2011 A 12 000014 77 J 20 91 08 71 RETENU 
04 SOCIETE AFRICAINE D’EQUIPEMENT ET DE CONSTRUCTION BFOUA2019B6798 00124820Z 70 21 15 91 RETENU 
05 UNIVERS BIO-MEDICAL BFOUA2006B 738 00003300S 20 97 72 72 RETENU 
06 KANED-BEEM SERVICE BF BBD-01-2023-A10-01316 00208203Y 76 24 79 46 RETENU 
07 ESAZI SARL BF BBD 2022 B0298 001749931R 20 95 65 00 RETENU 
08 L. P. P BF BBD 2017 A 0164 00086984C 78 33 42 53 RETENU 
09 MS CONSTRUCTION BF BBD 01 2023 B 12 02669 00220903S 61 57 54 58 RETENU 
10 AL QADIR DISTRIBUTION BF OUAGA 01 2024 B13 08684 00237801U 76 14 81 51 RETENU 
11 ETABLISSEMENT ARAHMA (SANOUSSA MAIGA) BF BBD 2016 A 1807 00083222N 73 08 08 42 RETENU 
12 DISTRIBUTION ET NEGOCE BFOUA2022B3848 00177362V 66 71 53 12 RETENU 
13 MOUSS INFORMATIQUE BFBBD 012024A 00233186D 71 96 03 00 RETENU 
14 MULTI SERVICES BF OUA 2014A 3708 00057504U 78 30 27 23 RETENU 
15 CELIA ALL SERVICES AND INVESTION BF OUA 01 2023 B12 06078 00202830R 70 30 27 23 RETENU 
16 RAPID’AS SERVICES BF OUA2012A3535 00040959F 70 47 59 90 RETENU 
17 GROUPE-BILA VISION SARL BF OUA 2021 B 0033 0015088C 78 30 27 23 RETENU 
18 J.P TRADING SARL BF OUA 2019B 4559 00121395E 76 30 27 23 RETENU 

19 SOCIETE GENERALE DES TRAVAUX MODERNES ET DEFIS 
D’AFRIQUE BF OUA 01 2023 B12 00202786K 70 30 27 23 RETENU 

20 MAKANGO BFOUA210984996 00122102K 51 11 83 48 RETENU 
21 EATS 3393A 00013621J 70 12 75 16 RETENU 
22 E.K.IS BF OUA 2007 A 3790-AGR 00014127J 76 11 06 79 RETENU 
23 SANNI BIOSYSTEM BFBBD2020B1164 00142948T 70 95 41 34 RETENU 
24 MEDICA FASO BF OUA2018B1855 00101957C 60 60 01 10 RETENU 
25 HYBACO SARL BFOUA1990B 2341 00012685D 71 38 18 95 RETENU 
26 BEC MEDICAL BF OUA 01-2015 A-10 00939 00063383K 76 71 10 71 RETENU 
27 ETABLISSEMENT WENDINSO BFOUA2016 A 8649 00084847 A 79 57 59 62 RETENU 
28 ENTREPRISE DIATA MULTI-SERVICE BF ORD 2020A022 00048509H 71 28 73 68 RETENU 
29 BENEWENDE FASO SERVICE BFBBD2020A0415 00135185L 67 33 30 76 RETENU 
30 FAYSAL MULTISERVICE BFBBD2017A11644 00097883K 75 95 95 08 RETENU 
31 PRO.F. ELEC BF BBD01-22-2022-A10-1151 00184103S 76 03 86 75 RETENU 
32 KENZA PREST SARL BF-BBD-01-2023-B12-00373 00197935 B 67 48 88 86 RETENU 
33 GENERAL CLEANING BF BBD 2019 B0400 00118504N 65 05 40 40 RETENU 
34 LEADER VISION DEDOUGOU BF DDG 01 2023 B12 0045 00198203D 54 63 67 75 RETENU 
35 E. FO.MA BF BBD 2013 A 548 00048900H 70 32 78 93 RETENU 
36 SERVICE EBEN-EZER DE GARDIENNAGE BF BBD 2005 B448 00021490N 76 44 65 34 RETENU 
37 AS-BUSINESS BF BBD 2019 A 0084 00115440T 71 65 70 71 RETENU 

Lot 6 : Acquisition de matériel médico techniques (agrément exigé) 
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01 SOCIETE AFRICAINE D’EQUIPEMENT ET DE CONSTRUCTION BFOUA2019B6798 00124820Z 70 21 15 91 RETENU 
02 UNIVERS BIO-MEDICAL BFOUA2006B 738 00003300S 20 97 72 72 RETENU 
03 ETABLISSEMENT ARAHMA (SANOUSSA MAIGA) BF BBD 2016 A 1807 00083222N 73 08 08 42 RETENU 
04 UNIVERS BIO-PHARMA BFOUA2015 B1312 00063917A 25 40 81 88 RETENU 
05 FORGO & CO SARL BF-KDG2011B67 00033733W 72 82 78 RETENU 
06 EATS 3393A 00013621J 70 12 75 16 RETENU 
07 E.K.IS BF OUA 2007 A 3790-AGR 00014127J 76 11 06 79 RETENU 
08 SANNI BIOSYSTEM BFBBD2020B1164 00142948T 70 95 41 34 RETENU 
09 GIGANIUM BIOMEDICALS BF-OUA-01-2024-B13-12733 00245677L 07 43 65 07 RETENU 
10 MEDICA FASO BF OUA2018B1855 00101957C 60 60 01 10 RETENU 
11 HYBACO SARL BFOUA1990B 2341 00012685D 71 38 18 95 RETENU 
12 TECHNOLOGIE BIOMEDICALE SARL BF BBD 2014 B 218 00054316M 20 96 52 21 RETENU 
13 CENTRE D’AFFAIRES MEDICALES BF BBD012023B1300874 0020302Z 71 90 23 22 RETENU 
14 THISS MEDICAL INSTRUMENTS SARL BF OUA 01 2022 B13 6921 001820198 78 36 08 20 RETENU 
15 ESIF MATERIEL BF OUA 2007 A 969 00012579C 50 45 34 34 RETENU 
16 GALAXIE EQUIPEMENT BF OUA 2016 M 0734 000366748X 25 41 40 90 RETENU 
17 BGMS BF-OUAGA-01-2023-B12-02524 00197313F 65 30 00 00 RETENU 
18 AYA LINE SERVICE BF BBD 012024 A1000188 00224106 X 64 11 92 74 RETENU 
19 AFRICA SID-SERVICE SARL BF BBD 2021 B0056 00151136T 78 31 12 49 RETENU 
20 POLYGON BIO SERVICES SARL BF OUA 2017 B1024 00086628G 25 46 29 21 RETENU 
21 BENEWENDE FASO SERVICE BFBBD2020A0415 00135185L 67 33 30 76 RETENU 
22 PRO.F. ELEC BF BBD01-22-2022-A10-1151 00184103S 76 03 86 75 RETENU 
23 GENERAL CLEANING BF BBD 2019 B0400 00118504N 65 05 40 40 RETENU 
24 LEADER VISION DEDOUGOU BF DDG 01 2023 B12 0045 00198203D 54 63 67 75 RETENU 
25 AS-BUSINESS BF BBD 2019 A 0084 00115440T 71 65 70 71 RETENU 
26 MEDI SOINPRO BF-OUA-01-2024-B13 14898 00250478N 60 05 85 05 RETENU 

Lot 7 : Acquisition d’imprimés spécifiques 
01 SOCIETE AFRICAINE D’EQUIPEMENT ET DE CONSTRUCTION BFOUA2019B6798 00124820Z 70 21 15 91 RETENU 
02 KANED-BEEM SERVICE BF BBD-01-2023-A10-01316 00208203Y 76 24 79 46 RETENU 
03 ESAZI SARL BF BBD 2022 B0298 001749931R 20 95 65 00 RETENU 
04 L. P. P BF BBD 2017 A 0164 00086984C 78 33 42 53 RETENU 
05 MS CONSTRUCTION BF BBD 01 2023 B 12 02669 00220903S 61 57 54 58 RETENU 
06 AL QADIR DISTRIBUTION BF OUAGA 01 2024 B13 08684 00237801U 76 14 81 51 RETENU 
07 ETABLISSEMENT ARAHMA (SANOUSSA MAIGA) BF BBD 2016 A 1807 00083222N 73 08 08 42 RETENU 
08 DISTRIBUTION ET NEGOCE BFOUA2022B3848 00177362V 66 71 53 12 RETENU 
09 MOUSS INFORMATIQUE BFBBD 012024 A 00233186D 71 96 03 00 RETENU 
10 MAKANGO BFOUA210984996 00122102K 51 11 83 48 RETENU 
11 E.K.IS BF OUA 2007 A 3790-AGR 00014127J 76 11 06 79 RETENU 
12 BEC MEDICAL BF OUA01-2015-A-10 00939 00063383K 76 71 10 71 RETENU 
13 ETABLISSEMENT WENDINSO BFOUA2016 A 8649 00084847A 79 57 59 62 RETENU 
14 BENEWENDE FASO SERVICE BFBBD2020A0415 00135185L 67 33 30 76 RETENU 
15 KENZA PREST SARL BF-BBD-01-2023-B12-00373 00197935 B 67 48 88 86 RETENU 
16 GENERAL CLEANING BF BBD 2019 B0400 00118504N 65 05 40 40 RETENU 
17 LEADER VISION DEDOUGOU BF DDG 01 2023 B12 0045 00198203D 54 63 67 75 RETENU 
18 E. FO.MA BF BBD 2013 A 548 00048900H 70 32 78 93 RETENU 
19 AS-BUSINESS BF BBD 2019 A 0084 00115440T 71 65 70 71 RETENU 
20 AVIELA BFOUA2020B3525 00135997C 76 95 89 65 RETENU 

Lot 8 : Acquisition de réactifs (agrément exigé) 
01 SOCIETE AFRICAINE D’EQUIPEMENT ET DE CONSTRUCTION FOUA2019B6798 00124820Z 70 21 15 91 RETENU 
02 UNIVERS BIO-MEDICAL BFOUA2006B 738 00003300S 20 97 72 72 RETENU 
03 ETABLISSEMENT ARAHMA (SANOUSSA MAIGA) BF BBD 2016 A 1807 00083222N 73 08 08 42 RETENU 
04 FORGO & CO SARL BF-KDG2011B67 00033733W 72 82 78 RETENU 
05 EATS 3393A 00013621J 70 12 75 16 RETENU 
06 E.K.IS BF OUA 2007 A 3790-AGR 00014127J 76 11 06 79 RETENU 
07 SANNI BIOSYSTEM BFBBD2020B1164 00142948T 70 95 41 34 RETENU 
08 GIGANIUM BIOMEDICALS BF-OUA-01-2024-B13-12733 00245677L 07 43 65 07 RETENU 
09 MEDICA FASO BF OUA2018B1855 00101957C 60 60 01 10 RETENU 
10 HYBACO SARL BFOUA1990B 2341 00012685D 71 38 18 95 RETENU 
11 TECHNOLOGIE BIOMEDICALE SARL BF BBD 2014 B 218 00054316M 20 96 52 21 RETENU 
12 CENTRE D’AFFAIRES MEDICALES BF BBD012023B1300874 0020302Z 71 90 23 22 RETENU 
13 THISS MEDICAL INSTRUMENTS SARL BF OUA 01 2022 B13 6921 001820198 78 36 08 20 RETENU 
14 ESIF MATERIEL BF OUA 2007 A 969 00012579C 50 45 34 34 RETENU 
15 GALAXIE EQUIPEMENT BF OUA 2016 M 0734 000366748X 25 41 40 90 RETENU 
16 BGMS BF-OUAGA-01-2023-B12-02524 00197313F 65 30 00 00 RETENU 
17 AYA LINE SERVICE BF BBD 012024 A1000188 00224106 X 64 11 92 74 RETENU 
18 AFRICA SID-SERVICE SARL BF BBD 2021 B0056 00151136T 78 31 12 49 RETENU 
19 POLYGON BIO SERVICES SARL BF OUA 2017 B1024 00086628G 25 46 29 21 RETENU 
20 MEDI SOINPRO BF-OUA-01-2024-B13 14898 00250478N 60 05 85 05 RETENU 

Lot 9 : Acquisition de consommables médicaux (agrément exigé) 
01 SOCIETE AFRICAINE D’EQUIPEMENT ET DE CONSTRUCTION BFOUA2019B6798 00124820Z 70 21 15 91 RETENU 
02 JABAMIAH BIOMEDICAL BFOUA 2020B8504 00143512W 71 02 63 84 RETENU 
03 UNIVERS BIO-MEDICAL BFOUA2006B 738 00003300S 20 97 72 72 RETENU 
04 ETABLISSEMENT ARAHMA (SANOUSSA MAIGA) BF BBD 2016 A 1807 00083222N 73 08 08 42 RETENU 
05 UNIVERS BIO-PHARMA BFOUA2015 B1312 00063917A 25 40 81 88 RETENU 
06 FORGO & CO SARL BF-KDG2011B67 00033733W 72 82 78 RETENU 
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07 EATS 3393A 00013621J 70 12 75 16 RETENU 
08 E.K.IS BF OUA 2007 A 3790-AGR 00014127J 76 11 06 79 RETENU 
09 SANNI BIOSYSTEM BFBBD2020B1164 00142948T 70 95 41 34 RETENU 
10 GIGANIUM BIOMEDICALS BF-OUA-01-2024-B13-12733 00245677L 07 43 65 07 RETENU 
11 MEDICA FASO BF OUA2018B1855 00101957C 60 60 01 10 RETENU 
12 HYBACO SARL BFOUA1990B 2341 00012685D 71 38 18 95 RETENU 
13 TECHNOLOGIE BIOMEDICALE SARL BF BBD 2014 B 218 00054316M 20 96 52 21 RETENU 
15 CENTRE D’AFFAIRES MEDICALES BF BBD012023B1300874 0020302Z 71 90 23 22 RETENU 
16 THISS MEDICAL INSTRUMENTS SARL BF OUA 01 2022 B13 6921 001820198 78 36 08 20 RETENU 
17 ESIF MATERIEL BF OUA 2007 A 969 00012579C 50 45 34 34 RETENU 
18 GALAXIE EQUIPEMENT BF OUA 2016 M 0734 000366748X 25 41 40 90 RETENU 
19 BGMS BF-OUAGA-01-2023-B12-02524 00197313F 65 30 00 00 RETENU 
20 AYA LINE SERVICE BF BBD 012024 A1000188 00224106 X 64 11 92 74 RETENU 
21 AFRICA SID-SERVICE SARL BF BBD 2021 B0056 00151136T 78 31 12 49 RETENU 
22 POLYGON BIO SERVICES SARL BF OUA 2017 B1024 00086628G 25 46 29 21 RETENU 
23 GENERAL CLEANING BF BBD 2019 B0400 00118504N 65 05 40 40 RETENU 
24 LEADER VISION DEDOUGOU BF DDG 01 2023 B12 0045 00198203D 54 63 67 75 RETENU 
25 MEDI SOINPRO BF-OUA-01-2024-B13 14898 00250478N 60 05 85 05 RETENU 

Lot 10 : Entretien, maintenance bâtiments-extérieur 
01 SOGESB. SARL BF-BFRA-2011 B064 00035939M 78 04 06 35 RETENU 
02 TM service BF BFR2017-A092 00116243E 70 20 88 90 RETENU 
03 E-B-D-F BF-BFR-2011 A 12 000014 77 J 20 91 08 71 RETENU 
04 MS CONSTRUCTION BF BBD 01 2023 B 12 02669 00220903S 61 57 54 58 RETENU 
05 ETABLISSEMENT ARAHMA (SANOUSSA MAIGA) BF BBD 2016 A 1807 00083222N 73 08 08 42 RETENU 
06 MULTI SERVICES BF OUA 2014A 3708 00057504U 78 30 27 23 RETENU 
07 E.K.IS BF OUA 2007 A 3790-AGR 00014127J 76 11 06 79 RETENU 
08 BENEWENDE FASO SERVICE BFBBD2020A0415 00135185L 67 33 30 76 RETENU 
09 FAYSAL MULTISERVICE BFBBD2017A1644 00097883K 75 95 95 08 RETENU 
10 KENZA PREST SARL BF- BBD-01-2023-B12-00373 001979 35 B 67 48 88 86 RETENU 
11 GENERAL CLEANING BF BBD 2019 B0400 00118504N 65 05 40 40 RETENU 
12 LEADER VISION DEDOUGOU BF DDG 01 2023 B12 0045 00198203D 54 63 67 75 RETENU 
13 SERVICE EBEN-EZER DE GARDIENNAGE BF BBD 2005 B448 00021490N 76 44 65 34 RETENU 
14 AS-BUSINESS BF BBD 2019 A 0084 00115440T 71 65 70 71 RETENU 

Lot 11 : Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues (agrément exigé) 
01 GARAGE MACANIQUE NOUVEAU FARICE (GMNF) BBD-01 2023-A10-01889 00214861K 20 97 19 33 RETENU 
02 SAHEL AUTO BBD-2011-A071 00031549R 20 96 01 85 RETENU 
03 GARAGE TRAORE BF BBD 2014 A 028 00052516Y 76 69 84 60 RETENU 
04 GARAGE ROGOMD-KAWELEGUE-YE SARL BFBBD012023B1300727 00201669J 58 56 46 26 RETENU 
05 GARAGE ROGNONMA SARL BFBBD012023B1300452 00198745H 78 28 22 19 RETENU 
06 GARAGE BEEM KA YONDO SARL NBFBBD 2022B 0016 00171974T 78 44 13 93 RETENU 
07 BENEWENDE FASO SERVICE BFBBD2020A0415 00135185L 67 33 30 76 RETENU 
08 FAYSAL MULTISERVICE BFBBD2017A11644 00097883K 75 95 95 08 RETENU 

Lot 12 : Gardiennage de bâtiment 
01 BENEWENDE FASO SERVICE BFBBD2020A0415 00135185L 67 33 30 76 RETENU 
02 FAYSAL MULTISERVICE BFBBD2017A11644 00097883K 75 95 95 08 RETENU 
03 KENZA PREST SARL BF-BBD-01-2023-B12-00373 00197935 B 67 48 88 86 RETENU 
04 GENERAL CLEANING BF BBD 2019 B0400 00118504N 65 05 40 40 RETENU 
05 LEADER VISION DEDOUGOU BF DDG 01 2023 B12 0045 00198203D 54 63 67 75 RETENU 
06 AS-BUSINESS BF BBD 2019 A 0084 00115440T 71 65 70 71 RETENU 

Lot 13 : Nettoyage de bâtiment 
01 ENTREPRISE DIATA MULTI-SERVICE BF ORD 2020A022 00048509H 71 28 73 68 RETENU 
02 BENEWENDE FASO SERVICE BFBBD2020A0415 00135185L 67 33 30 76 RETENU 
03 FAYSAL MULTISERVICE BFBBD2017A11644 00097883K 75 95 95 08 RETENU 
04 KENZA PREST SARL BF-BBD-01-2023-B12-00373 00197935 B 67 48 88 86 RETENU 
05 GENERAL CLEANING BF BBD 2019 B0400 00118504N 65 05 40 40 RETENU 
06 LEADER VISION DEDOUGOU BF DDG 01 2023 B12 0045 001982003D 54 63 67 75 RETENU 
07 SERVICE EBEN-EZER DE GARDIENNAGE BF BBD 2005 B448 00021490N 76 44 65 34 RETENU 

Lot 14 : Nourriture pour malades hospitalisés 
01 SOGESB. SARL BF-BFRA-2011 B064 00035939M 78 04 06 35 RETENU 
02 TM service BF BFR2017-A092 00116243E 70 20 88 90 RETENU 
03 E-B-D-F BF-BFR-2011 A 12 000014 77 J 20 91 08 71 RETENU 
04 AL QADIR DISTRIBUTION BF OUAGA 01 2024 B13 08684 00237801U 76 14 81 51 RETENU 
05 DISTRIBUTION ET NEGOCE BFOUA2022B3848 00177362V 66 71 53 12 RETENU 
06 MOUSS INFORMATIQUE BFBBD 012024 A 00233186D 71 96 03 00 RETENU 
07 E.K.IS BF OUA 2007 A3790-AGR 00014127J 76 11 06 79 RETENU 
08 FAYSAL MULTISERVICE BFBBD2017A1644 00097883K 75 95 95 08 RETENU 
09 KENZA PREST SARL BF-BBD-01-2023-B12-00373 00197935 B 67 48 88 86 RETENU 
10 GENERAL CLEANING BF BBD 2019 B0400 001 979 35 B 67 48 88 86 RETENU 
11 LEADER VISION DEDOUGOU BF DDG 01 2023 B12 0045 00198203D 54 63 67 75 RETENU 
12 ENTREPRISE AVENIR CLAIRE BF-ORD-012022-A10-00030 00053149F 70 10 03 15 RETENU 
13 AS-BUSINESS BF BBD 2019 A 0084 00115440T 71 65 70 71 RETENU 
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4127 - Lundi 28 avril 2025
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Avis de demande de prix
N : 2025-010/PM/SG/SND/DG/PRM du 22/04/2025

Financement : Budget SND-Exercice 2025

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du
plan de passation des marchés publics (PPM), Exercice 2025, du
Service National pour le Développement (SND).

1. Le Service National pour le Développement (SND) dont l’iden-
tification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-
tion de matériels de cuisine au profit du Service National pour le
Développement (SND), tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions se décomposent :
Lot unique : Acquisition de matériels de cuisine au profit du Service
National pour le Développement (SND). 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés du SND sis au camp Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la

Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA à
l’Agence Comptable du Service National pour le Développement
(SND). 

6. Les offres présentées en un (1) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois
cent mille (300 000) francs CFA devrait parvenir ou être remises au
Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés du SND Sis au
camp Guillaume, 1er étage, avant le , 07/05/2025 à_09heures 00
minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : Enveloppe prévisionnelle : douze millions deux cent vingt-cinq
mille (12 225 000) francs CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

Yaya OUATTARA

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELLOPPEMENT

Acquisition de matériels de cuisine au profit du Service National pour le Développement

Fournitures et Services courants
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Remise en l’état, lavage et conditionnements

des tenues de combat complètes au profit

du SND

Acquisition de mobiliers de bureau au profit

du Service National pour le Développement

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELLOPPEMENT SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELLOPPEMENT

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commandes
N : 2025-009/PM/SG/SND/DG/PRM du 22/04/2025

Financement : Budget SND-Exercice 2025

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du
plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2025, du
Service National pour le Développement (SND).

1. Le Service National pour le Développement (SND) dont l’identi-
fication complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix lance une demande de prix ayant pour objet la remise en l’état,
lavage et conditionnement des tenues de combat complètes au profit du
SND, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les acquisitions se décomposent :

Lot unique : Remise en l’état, lavage et conditionnements des tenues de
combat complètes au profit du SND 

Enveloppe prévisionnelle : dix millions cinq cent mille (10 500 000)
francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatorze (14) jours par
commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés du SND sis au camp Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA à l’Agence
Comptable du Service National pour le Développement (SND). 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille
(260 000) francs CFA devrait parvenir ou être remises au Secrétariat de
la Personne Responsable des Marchés du SND sis au camp Guillaume,
1er étage, avant le , 07/05/2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Yaya OUATTARA

Avis de demande de prix
N : 2025-012/PM/SG/SND/DG/PRM du 22/04/2025

Financement : Budget SND-Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics (PPM) Exercice 2025, du Service National pour le
Développement (SND).

1. Le Service National pour le Développement (SND) dont l’identi-
fication complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
mobiliers de bureau au profit du Service National pour le
Développement (SND), tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions se décomposent :

Lot unique : Acquisition de mobiliers de bureau au profit du Service
National pour le Développement (SND). 

Enveloppe prévisionnelle : vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA
TTC.
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à l’Agence
Comptable du Service National pour le Développement (SND). 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille
(500 000) francs CFA devrait parvenir ou être remises au Secrétariat de
la Personne Responsable des Marchés du SND Sis au camp
Guillaume, 1er étage, avant le 07/05/2025 à 09 heures 00 minute T.U.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Yaya OUATTARA
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Avis de demande de prix à commandes
N° : 2025-05/MS/SG/ENSP/DG/DMP 

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de
l’Ecole Nationale de Sante Publique.

1 L’Ecole Nationale de Santé Publique lance une demande de prix à commandes ayant pour objet « acquisition de consommables
informatique au profit de l’Ecole Nationale de Sante Publique (ENSP) ».

2.  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant d’un Agrément tech-
nique de la catégorie A du domaine 1 en matière informatique (copie l’égalisée) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’inter-
diction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique : « Acquisition de consommables informatiques au profit de l’Ecole Nationale de Sante Publique
(ENSP) » avec un budget prévisionnel de Vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2025 pour le marché et quinze (15) jours pour chaque com-
mande. 

4.  Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à commandes dans les bureaux de la Direction des Marches Publics (DMP) 03 BP 7002 Ouagadougou 03 téléphone
71 38 35 98, sis dans l'immeuble de la direction Générale de l’ENSP.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commandes à la
Direction des Marchés Publics situé au rez de chaussée du bâtiment R+1 de la direction Générale de l’ENSP et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de Trente mille (30 000) francs CFA à l’agence comptable de la Direction Générale de l’ENSP.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à
commandes, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou
être remises à l’adresse du secrétariat de la Direction des marchés Publics situé au rez de chaussée du bâtiment R+1 de l’ENSP, avant
le 07/05/2025, à 09 heures TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics 

 Abdramane DERME
Administrateur des Services de Santé

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE « Dr. COMLAN ALFRED A. QUENUM »

ACQUISITION DE CONSOMMABLES INFORMATIQUES AU PROFIT DE L’ENSP



49
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4127 - Lundi 28 avril 2025

Avis de demande de prix 
N°2025-12/INFPE/DG/PRM du 15/04/2025

Source de financement : Budget INFPE, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 de l’Institut National de Formation des
Personnels de l’Education (INFPE).

La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet et pose de pompes immergées,  de polytank et de plaque solaire au profit
l’INFPE au profit de l’Institut National de Formation des Personnels de l’Education (INFPE) tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se composent de :
Lot 1 : Acquisition de 9 pompes immergées ;
Lot 2 : Acquisition et installation de plaques solaires pour le forage de la DRINFPE du Centre Est (Tenkodogo);
Lot 3 : Acquisition et installation d'un polytank et d'un surpresseur au centre d'hébergement de la DRINFPE du Nord (Ouahigouya);
Lot 4 : Réhabilitation du poste d'eau autonome du site d'hébergement  et l'acquisition et pose de robinet pour le bosquet, cafétéria et jardin de la
DRINFPE du Centre-Est (Tenkodogo).

NB : budget prévisionnel TTC: 19  000 000 FCFA pour le lot 1 ;  3 500 000 FCFA pour le lot 2.  2 500 000 FCFA pour le lot 3  et 1 300 000 FCFA
pour le lot 4.   

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours par lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix auprès de la Personne Responsable Marchés de l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suivant : (226) 70 73 64
92 de 7h 30mn à 16 heures les jours ouvrables.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à
titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) francs CFA
pour chacun des lots 2 ; 3 ; 4  auprès de l’Agence comptable de l’INFPE.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000 ) francs CFA pour le lot 1 et trente-cinq mille (35 000 ) francs cha-
cun des lots  2 ;  3 et 4 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale de l’INFPE au plus tard le 07/05/2025 à 9 heures.
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat. 

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Norbert KY
Chevalier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION DES PERSONNELS DE L’EDUCATION (INFPE)

Acquisition  et pose de pompes immergées,  de polytank et de plaques solaires 

au profit l’INFPE
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INSTITUT NATIONAL DE FORMATION DES PERSONNELS DE L’EDUCATION (INFPE)

Acquisition de consommables informatiques au profit de l’Institut National 

de Formation des Personnels de l’Education (INFPE)

Avis de demande de prix 
N°2025-15/INFPE/DG/PRM du 25/04/2025

Source de financement : Budget INFPE, exercice 2025.

Objet : acquisition de consommables informatiques au profit de l’Institut National de Formation des Personnels de l’Education (INFPE)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de l’Institut National de Formation des
Personnels de l’Education (INFPE).

La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de consommables informatiques au profit de l’Institut National de Formation
des Personnels de l’Education (INFPE) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les prestations se composent d’un  (01) lot :
Lot unique : Acquisition de consommables informatiques au profit de l’INFPE.
Budget prévisionnel en FCFA TTC : 19 500 000).

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix auprès de la Personne Responsable Marchés de l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suivant : 70 73 64 92 de
7h 30mn à 16 heures les jours ouvrables.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à
titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA auprès de l’Agence comptable de l’INFPE.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA pour chaque lot, devront parvenir ou être remises
au secrétariat de la Direction Générale de l’INFPE ; au plus tard le 07/05/2025 à 9 h 00 mn.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat. 

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Norbert KY
Chevalier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 
N°2025-009/CARFO/DG/DMP

Financement : Budget CARFO 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’exécution du plan de passation des marchés publics 2025 de la CARFO publié sur le site web de la
CARFO à l’adresse www.carfo.org.

Budget prévisionnel : 28 000 000 Francs CFA TTC réparti comme suit :
 lot 1 : 18 000 000 Francs CFA ;
 lot 2 : 5 000 000 Francs CFA ;
 lot 3 : 5 000 000 Francs CFA ;

1. La CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet : Entretien et réparation des climatiseurs en trois (03) lots au profit de la CARFO à commande tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les entretiens et réparations se décomposent en trois : (0 3) lots :
 lot 1 : entretien et réparation des climatiseurs à Ouagadougou ;
 lot 2 : entretien et réparation des climatiseurs à Koudougou ;
 lot 3 : entretien et réparation des climatiseurs à Bobo-Dioulasso.

Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque ordre de commande

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction financière et
comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot au siège de la
CARFO à Ouaga 2000. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable
de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

 lot 1 : 540 000 francs CFA
 lot 2 : 150 000 francs CFA, 
 lot 3 : 150 000 francs CFA, 
Devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01,
Téléphone 25 37 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant le 07/05/2025 à 9
h 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.        

La présidente de la commission d’attribution des marchés 

L. Sandrine BAYALA/BAMABARA

Fournitures et Services courants

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Entretien et réparation des climatiseurs en trois (03) lots à commande
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Entretien et la maintenance des clima-

tiseurs en quatre (04) lots au profit de l’OST

Acquisition d’équipement de protection indi-

viduelle et effets d’habillement au profit de

l’OST

OFFICE DE SANTE DES TRAVAILLEURS OFFICE DE SANTE DES TRAVAILLEURS

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commandes
N°2025-08/MS/SG/OST/DG/PRCP 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics modifié, gestion 2025 de l’Office de santé des
travailleurs (OST).

1. L’OST dont l’identification complète est précisée aux données par-
ticulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix
ayant pour objet l’entretien et la maintenance des climatiseurs tels que
décrits dans les données particulières de la demande de prix.
Les acquisitions se répartissent en quatre (04) lots pour un montant prévi-
sionnel de dix-sept millions six cent mille (17 600 000) francs CFA TTC :
- lot1 : assurer l’entretien et la maintenance des climatiseurs de la

Direction générale et de la Direction régionale de Ouagadougou :
six millions six cent mille (6 600 000) FCFA TTC ;

- lot2 : assurer l’entretien et la maintenance des climatiseurs de la
Direction régionale de Bobo-Dioulasso : cinq millions (5 000 000)
FCFA TTC;

- lot3 : assurer l'entretien et la maintenance des climatiseurs de la
Direction régionale de Fada : trois millions (3 000 000) FCFA TTC;

- lot4 : assurer l'entretien et la maintenance des climatiseurs de la
Direction régionale de Koudougou : trois millions (3 000 000)
FCFA TTC.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90)
jours pour chaque ordre de commande pour l’année budgétaire 2025.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la direction générale (DG) de l’OST, précisément
auprès de la secrétaire des services rattachés, sise à Ouaga 2000 non loin
de la cour d’appel;

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse de l’agence compt-
able, logée au 3ème étage de la direction générale de l’OST, et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de : 
- lot1 et 2 : vingt mille (20 000) francs CFA par lot;
- lot3 et 4 : dix mille (10 000) francs CFA par lot.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- lot1 : 2% soit cent trente-deux mille (132 000) FCFA TTC;
- lot2 : 2% soit cent mille (100 000) FCFA TTC;
- lot3 : 2% soit soixante mille (60 000) FCFA TTC;
- lot4 : 2% soit soixante mille (60 000) FCFA TTC;

Les offres devront parvenir ou être remises à l’adresse secrétari-
at de la direction générale (DG) de l’OST, précisément auprès de la secré-
taire des services rattachés sise à Ouaga 2000 à proximité de la cour d’ap-
pel de Ouagadougou avant le 07/05/2025, à 09 heures TU. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable de la commande Publique ne peut être tenue
responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Cyrille Pankamavé TAMINI

Avis de demande de prix
N°2025-09/MS/SG/OST/DG/PRCP 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics modifié, gestion 2025 de l’Office de santé des tra-
vailleurs (OST). Le financement est assuré sur fonds propres de l’OST,
gestion 2025.

1 L’OST dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition d’équipement de protection individu-
elle et effets d’habillement tel que décrit dans les Données particulières
de la demande de prix.

2 La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions sont en un lot unique.

3 Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4 Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la direction générale.

5 Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse de l’agence
comptable, logée au 3ème étage de la direction générale de l’OST, et
moyennant le paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) francs CFA. 

6 Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de 2%, soit quatre
cent quarante-deux-mille (442 000) francs CFA devront parvenir ou être
remises à l’adresse secrétariat de la direction générale (DG) de l’OST,
précisément auprès de la secrétaire des services rattachés sise à
Ouaga 2000 à proximité de la cour d’appel de Ouagadougou avant le
07/05/2025, à 09 heures TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-
dats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable de la Commande Publique ne peut être tenue respons-
able de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7 Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Montant prévisionnel= 22 110 169 FCFA 

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

 Cyrille Pankamavé TAMINI



53
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4127 - Lundi 28 avril 2025

Avis de demande de prix (marché à commandes) 
N° 2025-0001/MESRI/SG/CNRST/DG/PRCP du 21/04/2025 

Financement : budget du CNRST- gestion 2025

1. Centre National de la Recherche Scientifique et Technologique (CNRST) dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de pause-café et pause-déjeuner au profit de la
Délégation générale du CNRST (lot 3) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. La fourniture se décomposent en un lot unique : fourniture de pause-café, pause-déjeuner au profit de la Délégation générale du CNRST
(lot 3) avec un budget prévisionnel minimum est de 17 000 000 FCFA TTC et avec un montant maximum de 37 000 000 FCFA TTC ;

4. Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2025.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés (PRM) du CNRST, 03 BP 7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41 sis au rez de
chaussée du bâtiment R+3 abritant le siège de la Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO de 7 heures 30 à 16 heures.

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Comptable du
CNRST, 03 BP 7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41 sis au rez de chaussée de l’immeuble abritant le siège de la Délégation Générale en
face de l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA. 

8. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million cent mille (1 100 000) FCFA devront parvenir ou être remises à Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés (PRM) du CNRST, 03 BP 7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41 sis au rez de chaussée du bâtiment  R+3
abritant le siège de la Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO de 7 heures 30 à 16 heures avant le 07/05/2025 à 9heures
00minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

9. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

10. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : pour la détermination de l’offre anormalement basse ou élevée, le calcul sera fait sur base du montant minimum et sur le montant maximum
de l’offre.         

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Djiblirou KOLONGO

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DE RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE

Fourniture de pause-café, pause-déjeuner 

au profit de la Délégation générale du CNRST (lot 3)
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Avis de demande de prix
N :2025—/SONAGESS/DG/DMP     du

Financement : BUDGET SONAGESS- GESTION  2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2025, de la Société Nationale de
Gestion du Stock de Sécurité Alimentaire (SONAGESS).

1. La SONAGESS dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet l’acquisition de produit phytosanitaires au profit de la SONAGESS tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique répartis comme suit : l’acquisition de produit phytosanitaires au profit de la SONAGESS. Le mon-
tant prévisionnel se présente comme suit : 

Lot unique : Cent vingt-six millions (126 000 000) FCFA HTVA-HD. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder cent vingt (120) jours.

4 Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la SONAGESS sis au 896 Av du Dr Kwamé N’Krumah à Ouagadougou 01 BP 354
Ouagadougou 01, Burkina Faso Tél : (226) 25 31 28 05/06, porte 115, tous les jours ouvrables de 7 heures 30 mm à 12 heures et de 14 heures
à 16 heures. au plus tard le 07/05/2025 à 9H00mn.

5 .Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics de la (SONAGESS) : tel 25 31 28 05/06, porte 115, moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent mille (100 000) F CFA
auprès de la caisse de la SONAGESS. La méthode de paiement sera en espèce contre la délivrance d’un reçu.

6 .Les offres présentées en un (01) original, deux (02) copies en papier conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois millions sept cent quatre-vingt mille (3 780 000) F CFA devront parvenir ou
être remises au secrétariat de la Direction Générale de la SONAGESS, sis au 896 Av Kwamé N’Krumah,tel 25 31 28 05/06 1er  étage, porte 115,
le 07/05/2025 à partir de 09 heures 00 mn 

L’ouverture des plis sera faite à 09 heures 05 mn  dans la salle de réunion de la SONAGESS sise sise au 896 Av du Dr Kwamé N’Krumah
à Ouagadougou au 2ème étage, porte 212 en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur Général

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Stéphane Gildas TIENDREBEOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE DE GESTION DU STOCK DE SECURITE ALIMENTAIRE

Acquisition de produit phytosanitaires au profit de la SONAGESS
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Avis de demande de prix no 2025-05f/MARAH/SG/DMP
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel et outillages spécifiques d’élevage d’insectes
d’intérêt au profit de la DELMA dans le cadre de la mise en œuvre de l’Offensive Agro-Pastorale et Halieutique (OAPH), tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2.  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions sont constituées d’un lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4.  Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 00 226 25 41 17 47 / 51 91 03
79, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 00 226 25 41 17 47 / 51 91 03 79, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et
des Engagements Financiers (DG-CMEF) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) F FCA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
DMP/MARAH, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 00 226 25 41 17 47 / 51 91 03 79, sis à Ouaga 2000, avant le 07 mai 2025 à 09 heures 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7.  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60 jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de : quarante-six millions neuf cent soixante-onze mille (46 971 000) F CFA TTC

LE DIRECTEUR DES MARCHES PUBLICS

Président de la commission d’attribution des marchés

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de matériel et outillages spécifiques d’élevage d’insectes d’intérêt au profit 

de la Direction de l’entomologie et de la lutte contre les maladies animales à vecteur (DELMA) 

dans le cadre de la mise en œuvre de l’Offensive Agro-Pastorale et Halieutique (OAPH).
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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
Pays : BURKINA FASO

Nom du Projet : Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole
(PReCA)

No Prêt : Accord de Crédit IDA N° 6492-BF
Nom du Marché : Acquisition de matériels pour l’équipement de

magasins de stockage au profit du PReCA
AOO N° : N°2025-07F/MARAH/SG/DMP

Émis le :  28/03/2025

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un prêt de l’Association
Internationale pour le Développement (IDA) pour financer le Projet de
Résilience et de Compétitive Agricole (PReCA) et a l’intention d’utiliser
une partie de ce prêt pour l’acquisition de matériels en vue de
l’équipement des magasins de stockage au profit du Projet de
Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA).

Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et
répondant aux qualifications requises pour la fourniture de matériels en
vue de l’équipement de magasins de stockage au profit du Projet de
Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA).

La procédure d’appel d’offres se déroulera conformément aux procé-
dures d’appel d’offres national spécifiées dans le Règlement de passa-
tion des marchés pour les emprunteurs sollicitant le financement de
projet d’investissement (édition septembre 2023) et affiché sur le site
web : worldbank.org/html/opr/consult. 

La passation des marchés sera conduite par appel d’offres national tel
que défini dans le « Règlement de passation des marchés pour les
emprunteurs sollicitant le financement de projet d’investissement »,
(édition septembre 2023) et affiché sur le site web :
worldbank.org/html/opr/consult. 

Le délai de livraison est de soixante (60) jours calendaires.

Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des infor-
mations auprès du Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques,
sise à l’immeuble dudit Ministère à Ouagadougou 2000, téléphone 51-
91-03-79 / 67-46-14-07-Burkina Faso; E-mail:dmpmaah@gmail.com  et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres aux jours
ouvrables de 8 heures à 15 heures.

Le dossier d’appel d’offres complet en français, peut être acheté par les
soumissionnaires intéressés à l’adresse ci-dessous contre paiement
d’un montant non remboursable de cent cinquante mille (150 000)
Francs CFA. 
Le paiement sera effectué en espèces ou par chèque certifié auprès de
la régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF), sise 395, Avenue
Ho Chi Minh, 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél : 25 32 47 75/25 32 46
12. La méthode de paiement sera au comptant.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus au plus tard le
28 mai 2025 à neuf (9) heures GMT. La procédure de remise des
offres par voie électronique ne sera pas permise. 

Toute offre reçue en retard sera rejetée. Les offres seront ouvertes en
présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent
dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques,
sise à l’immeuble dudit Ministère à Ouagadougou 2000 à neuf (9)
heures GMT.

Les soumissionnaires nationaux devront joindre à leurs offres les autres

documents suivants en cours de validité :
- une attestation de situation fiscale en cours de validité ;
- une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale
(CNSS) en cours de validité  ;
- une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ;
- Une attestation de Non-Engagement de l’Agence Judicaire de
l’Etat en cours de validité ;
- une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ;
- un certificat de non-faillite ;
- un certificat de chiffres d’affaires des trois (03) dernières
années (2021, 2022 et 2023) délivré par les services des impôts 

Les Soumissionnaires non nationaux devront joindre à leurs offres les
autres documents suivants en cours de validité :
- une attestation de registre du commerce ;
- un certificat de non-faillite ;
- un certificat de chiffres d’affaires des trois (03) dernières
années  (2021, 2022 et 2023) délivré par les services compétents.

Une marge de préférence « ne sera pas » octroyée aux soumission-
naires éligibles.

Les offres doivent être accompagnées d’une « Garantie de l’offre » pour
un montant de sept millions cinq cent mille (7 500 000) Francs CFA cha-
cune ; 

Les exigences en matière de qualifications sont : 
• avoir réalisé au moins  un chiffre d’affaires annuel  moyen  minium de
trois cent cinquante millions (350 000 000) de Francs CFA, au cours
des trois (03) dernières années (2021, 2022 et 2023)  
•  disposer d’une ligne de crédit de cinquante millions (50 000 000)
Francs CFA.

• avoir exécuté  au moins un marché de nature et de complexité simi-
laire au cours des trois (03)  dernières années  d’un  montant minimum
de cent millions (100 000 000) de Francs CFA/TTC 

L’attention est attirée sur la Règlementation sur la Passation de
Marchés exigeant que l’Emprunteur divulgue des informations sur la
propriété effective du Soumissionnaire retenu, dans le cadre de la noti-
fication d’Attribution du Marché, en utilisant le Formulaire de Divulgation
de la Propriété Effective tel qu’il est inclus dans le document d’appel
d’offres. 

L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est: Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture,  des Ressources
Animales et Halieutiques, sise à l’immeuble dudit Ministère à
Ouagadougou 2000, téléphone 51-91-03-79 / 67-46-14-07; E-mail :
dmpmaah@gmail.com.

LE DIRECTEUR DES MARCHES PUBLICS

Président de la commission d’attribution des marchés

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de matériels pour l’équipement de magasins de stockage au profit du PReCA
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Nom du Projet : Programme de Développement durable des
exploitations Pastorales du Sahel (PDPS) Burkina

Numéro du Prêt/Crédit : BIsD N°2-BFA-1012 IS (Istisna’a) ;
BIsD N°2-BFA-1012 IT (Vente à Temperament)

Intitulé du Marché : Acquisition d’animaux et d’équipements de
production animale au profit du Programme de Développement
durable des exploitations Pastorales du Sahel (PDPS) Burkina

Référence DAO : N°2025-011F/MARAH/SG/DMP

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque Islamique de
Développement (BIsD) pour financer le Programme de Developpement
durable des exploitations Pastorales du Sahel Burkina (PDPS-Burkina),
et à l’intention d’utiliser une partie de ce financement pour effectuer des
paiements au titre du Marché relatif à l’acquisition d’animaux et
d’équipements de production animale.

2. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques sollicite des offres sous pli
fermé de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifi-
cations requises pour la livraison desdits animaux et équipements de
production animale composés de huit (08) lots distincts. 

3. Le délai de livraison maximal est de 
- cent cinquante (150) jours pour le lot 1 ;
- cent vingt (120) jours pour le lot 2 ;
- cent vingt (120) jours pour le lot 3 ;
- cent vingt (120) jours pour le lot 4 ;
- cent cinquante (150) jours pour le lot 5 ;
- cent vingt (120) jours pour le lot 6 ;
- cent cinquante (150) jours pour le lot 7 ;
- cent vingt (120) jours pour le lot 8.

4. La passation du marché  sera conduite par ’Appel d’Offres
National tel que défini dans les Directives pour l’acquisition de Biens,
Travaux et Services connexes financés par la BIsD, Avril 2019, révisées
en février 2023, (les « Directives »), et ouverte à tous les soumission-
naires de pays éligibles tels que définis dans les Directives. Les
soumissionnaires éventuels sont également invités à prendre connais-
sance des Clauses 1.9.1 à 1.9.4 de ces Directives concernant les
règles de la BIsD portant sur les conflits d’intérêt.

5. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir
des informations auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP) du
Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
(MARAH), et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres du
lundi au vendredi de 08 heures à 15 heures, heure locale à l’adresse
mentionnée ci-dessous.

6. Le Dossier d’Appel d’offres en Français, disponible à la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques, peut être consulté gratuitement
ou acheté par tout Soumissionnaire intéressé moyennant paiement en
espèce d’un montant non remboursable à la régie de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF) selon le lot postulé : 
- Lot 1 : deux cent mille (200 000) FCFA ;
- Lot 2 : cent cinquante mille (150 000) FCFA ;
- Lot 3 : cent mille (100 000) FCFA ;
- Lot 4 : cent mille (100 000) FCFA ;
- Lot 5 : deux cent mille (200 000) FCFA ;
- Lot 6 : cent cinquante mille (150 000) FCFA ;
- Lot 7 : cent cinquante mille (150 000) FCFA ;
- Lot 8 : cent cinquante mille (150 000) FCFA.

Le dossier d’appel d’offres pourra être retiré au Secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques sur presentation de la quittance
de paiement du dossier. 

Les soumissionnaires peuvent formuler des offres pour un ou plusieurs
lots. Dans ce cas, ils devront obligatoirement formuler des offres
séparées et distinctes pour chaque lot. En tous les cas, un soumission-
naire ne peut être attributaire de plus de deux (02) lots maximum.

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies
devront être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics
du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques,
sise rez-de chaussée, Immeuble de l’Agriculture, Ouaga 2000,
Ouagadougou – Burkina Faso, au plus tard le 28 mai 2025 à 09 heures
00 le matin, heure locale. 

La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée.
Toute offre arrivée après la date et l’heure limites de remise des offres
sera écartée. Les offres seront ouvertes immédiatement en présence
des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes
qui souhaitent y assister dans la salle de réunion mentionnée ci-
dessous. 

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de cent vingt (120) jours, à compter de la date de remise des
offres.

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission
d’offres conformément aux montants suivants :
- Lot 1 : Acquisition de géniteur petits ruminants et de kits pour élevage
naisseur : quinze millions (15 000 000) F CFA ;
- Lot 2 : Acquisition de petits ruminants pour embouche : sept millions
cinq cent mille (7 500 000) F CFA ;
- Lot 3 : Acquisition d’équipements pour la réalisation de fénils : trois
millions (3 000 000) F CFA ;
- Lot 4 : Acquisition de zebus azawak pour la sélection et l'amélioration
génétique : quatre millions cinq cent mille (4 500 000) F CFA ;
- Lot 5 : Acquisition de tourteaux de coton : vingt quatre millions (24 000
000) F CFA ;
- Lot 6 : Acquisition de son de blé cubé et de blocs multivitaminés :
douze millions (12 000 000) F CFA ;
- Lot 7 : Acquisition d'equipements pour la production et la transforma-
tion de produits animaux : dix millions (10 000 000) F CFA ;
- Lot 8 : Acquisition d'équipements de transport pour la dynamisation
des chaines de valeurs : six millions cinq cent mille (6 500 000) F CFA.

9. L’adresse à laquelle il est fait référence au point 5 ci-dessus est :

Secrétariat de la DMP/MARAH, sise rez-de-chaussée, Immeuble
de l’Agriculture, Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03 Tél :

(226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07– Burkina Faso.
Email : dmpmaah@gmail.com / pdps1burkinafaso@gmail.com 

LE DIRECTEUR DES MARCHES PUBLICS

Président de la commission d’attribution des marchés

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition d’animaux et d’équipements de production animale au profit du Programme de

Développement durable des exploitations Pastorales du Sahel (PDPS) Burkina
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Demande de prix
N°2025 – 033F/MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025 - Compte Trésor

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, la fourniture de pause-café et de pause déjeuner au profit des projets
de développement du MEEA.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les fournitures sont constituées en six (06) lots distincts et indivisibles ainsi qu’il suit :  

- lot 01 : fourniture de pause-café et de pause déjeuner au profit du PAEP-CE ;
- lot 02 : fourniture de pause café et de pause déjeuner au profit du PAEP-2R; 
- lot 03 : fourniture de pause café et de pause déjeuner au profit du PHEPA-8P; 
- lot 04 : fourniture de pause café et de pause déjeuner au profit du PASEPA-2R; 
- lot 05 : fourniture de pause café et de pause déjeuner au profit du PEPA-MR;
- lot 06 : fourniture de pause-café et de pause déjeuner au profit du PAI-MEEA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours par commande et par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000,
avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots 01, 02, 03, 04, 05 et 06 auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle
des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) sise au 395 avenue HO Chi
Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- lot 01 : cent soixante mille (160 000) F. CFA ;
- lot 02 : trois cent mille (300 000) F. CFA ;
- lot 03 : cent mille (100 000) F. CFA ;
- lot 04 : deux cent mille (200 000) F. CFA ;
- lot 05 : trois cent mille (300 000) F. CFA ;
- lot 06 : trois cent soixante mille (360 000) F. CFA.
Lesdites offres devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000,
avant le 07/05/2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : Le montant prévisionnel du marché est de soixante-onze millions (71 000 000) F CFA Toutes Taxes Comprises (TTC), répartis comme suit :
- lot 01 : huit millions (8 000 000) F CFA TTC;
- lot 02 : quinze millions (15 000 000) F CFA TTC;
- lot 03 : cinq millions (5 000 000) F CFA TTC;
- lot 04 : dix millions (10 000 000) F CFA TTC;
- lot 05 : quinze millions (15 000 000) F CFA TTC;
- lot 06 : dix-huit millions (18 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM/MEEA

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Fourniture de pause-café et de pause déjeuner

au profit des projets de développement du MEEA
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
AAOO N° 015/2025

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’exploitation 2025 afin de financer la four-
niture d’équipements de feux tricolores à la SONABEL.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation de marchés pour la fourniture en lot unique d’équipements de feux de signalisation tricolores à la SONABEL à
Ouagadougou. 

Le budget prévisionnel est de deux cent trente-six millions quatre cent soixante-douze mille (236 472 000) francs CFA TTC. 

Le délai d’exécution des prestations est de cent vingt (120) jours.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 63 et suivants du décret n° 2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à tous
les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la Direction des Marchés, sise à Ouaga 2000 ou aux adresses mail suivantes
: abzeta.sanfo@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appels à concurrence au secrétari-
at du Département des Marchés de Fournitures, d’Equipements et de Services Courants, au 2e étage de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest
du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000 de 10 heures 00 minute à 12 heures 00 minute et de 14 heures 00 minute à 15 heures 00
minute.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés
de Fournitures, d’Equipements et de Services Courants ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent
cinquante mille (150 000) F. Le paiement se fera en espèces à la caisse siège, au premier étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou
par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres, en
version papier, sera retiré au Secrétariat du Département des Marchés de Fournitures, d’Equipements et de Services Courants sur présentation
de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format Excel
actif et les offres technique et financière sous format PDF, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront parvenir
ou être remises au secrétariat du Département des Marchés de Fournitures, d’Equipements et de Services Courants, sis à l’immeuble COM-
PAORE Ouaga 2000, au plus tard le 27/05/2025 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre millions sept cent mille (4 700 000) Francs
CFA, ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 100 du décret n° 2024-1748/PRES/PM/MEF du
31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 27/05/2025
à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions située au rez-de chaussée de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du Monument
des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture en lot unique d’équipements de feux

de signalisation tricolores à la SONABEL à Ouagadougou
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert International 
AAOOI N° 003/2025

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’exploitation 2025 afin de financer la fourni-
ture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises en vue de la passation de marchés pour la fourniture de câbles BT à la SONABEL. 

Les fournitures en six (06) lots, sont réparties ainsi qui suit :
- lot 1 : Fourniture de câbles industriels U1000 AR2V ;
- lot 2 : Fourniture de fils souples cuivre H07 ;
- lot 3 : Fourniture de fils rigides cuivre H07 ;
- lot 4 : Fourniture de câbles U1000 R2V ;
- lot 5 : Fourniture de câbles Alu torsadés retylène ALU 4X16 mm² et 3X70 +1X54.6 +16 mm² ;
- lot 6 : Fourniture de câbles Alu torsadés retylène ALU 3X35 +1X54.6 +16 mm² et 3X150 +1X70 mm².

Les budgets prévisionnels maximums des acquisitions sont de :
- lot 1 :  trois cent cinquante millions cent trente mille (350 130 000) F CFA TTC,
- lot 2 : soixante-sept millions cent quarante mille (67 140 000) F CFA TTC,
- lot 3 : cinq cent quatre-vingt-sept millions cinquante mille (587 050 000) F CFA TTC,
- lot 4 : un milliard deux cent huit millions cent quatre-vingt-dix mille (1 208 190 000) F CFA TTC,
- lot 5 : un milliard six cent quarante millions six cent soixante-dix mille (1 640 670 000) F CFA TTC,
- lot 6 : un milliard sept cent quarante-quatre millions sept cent soixante-dix mille (1 744 770 000) F CFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de cent cinquante (150) jours par ordre de commande pour chacun des 6 lots.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 63 et suivants du décret n° 2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à tous les
candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la Direction des Marchés, sise à Ouaga 2000 ou aux adresses mail suivantes :
abzeta.sanfo@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appels à concurrence au secrétariat du
Département des Marchés de Fournitures, d’Equipements et de Services Courants, au 2e étage de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du
Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000 de 10 heures 00 minute à 12 heures 00 minute et de 14 heures 00 minute à 15 heures 00 minute.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés de
Fournitures, d’Equipements et de Services Courants ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent cinquante
mille (150 000) F CFA pour le lot 1, de cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot 2, de deux cents mille (200 000) F CFA pour le lot 3 et de deux cent
cinquante mille (250 000) F CFA pour chacun des lots 4, 5 et 6. Le paiement se fera en espèces à la caisse siège, au premier étage du siège de la
SONABEL à Ouagadougou, ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK Burkina Faso. Le
dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat du Département des Marchés de Fournitures, d’Equipements et de Services
Courants sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format Excel
actif et les offres technique et financière sous format PDF, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront parvenir ou
être remises au secrétariat du Département des Marchés de Fournitures, d’Equipements et de Services Courants, sis à l’immeuble COMPAORE
Ouaga 2000, au plus tard le 11/06/2025 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :  
- lot 1 : sept millions (7 000 000) F CFA,
- lot 2 : un million trois cent quarante mille (1 340 000) F CFA,
- lot 3: onze millions sept cent quarante mille (11 740 000) F CFA,
- lot 4 : vingt-quatre millions cent soixante mille (24 160 000) F CFA,
- lot 5 : trente-deux millions huit cent dix mille (32 810 000) F CFA,
- lot 6: trente-quatre millions huit cent quatre-vingt-dix mille (34 890 000) F CFA,
ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 100 du décret n° 2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décem-
bre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 11/06/2025
à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions située au rez-de chaussée de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du Monument des
Héros Nationaux à Ouaga 2000.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture de câbles BT à la SONABEL
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert
AAOO N° 004/2025

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’exploitation 2025 afin de financer la four-
niture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation de marchés pour la fourniture de câbles nus à la SONABEL en lot unique. 

Le budget prévisionnel maximum des acquisitions est de quatre cent vingt-six millions cinq cent vingt mille (426 520 000) F CFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de cent cinquante (150) jours.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 63 et suivants du décret n° 2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à tous
les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la Direction des Marchés, sise à Ouaga 2000 ou aux adresses mail suivantes
: abzeta.sanfo@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appels à concurrence au secrétari-
at du Département des Marchés de Fournitures, d’Equipements et de Services Courants, au 2e étage de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest
du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000 de 10 heures 00 minute à 12 heures 00 minute et de 14 heures 00 minute à 15 heures 00
minute.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés
de Fournitures, d’Equipements et de Services Courants ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent
cinquante mille (150 000) F CFA. Le paiement se fera en espèces à la caisse siège, au premier étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou,
ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres,
en version papier, sera retiré au Secrétariat du Département des Marchés de Fournitures, d’Equipements et de Services Courants sur présenta-
tion de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format Excel
actif et les offres technique et financière sous format PDF, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront parvenir
ou être remises au secrétariat du Département des Marchés de Fournitures, d’Equipements et de Services Courants, sis à l’immeuble COM-
PAORE Ouaga 2000, au plus tard le 27/05/2025 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de    huit millions cinq cent trente mille (8 530 000) F
CFA, ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 100 du décret n° 2024-1748/PRES/PM/MEF du
31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 27/05/2025
à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions située au rez-de chaussée de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du Monument
des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture de câbles nus à la SONABEL en lot unique
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert International
AAOOI N° 008/2025

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a
obtenu des fonds dans son budget d’exploitation 2025 afin de financer la
fourniture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous
plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-
tions requises en vue de la passation de marchés à commandes pour la
fourniture de poteaux en béton armé et précontraint à la SONABEL. 

Les fournitures en treize (13) lots, sont réparties ainsi qui suit :
- lot 1 : fourniture de poteaux béton à Ouagadougou,
- lot 2 : fourniture de poteaux béton à l'Agence Commerciale de Kaya,
- lot 3 : fourniture de poteaux béton à l'Agence Commerciale de Fada

N'Gourma,
- lot 4 : fourniture de poteaux béton à l'Agence Commerciale de Manga,
- lot 5 : fourniture de poteaux béton à l'Agence Commerciale de Gaoua,
- lot 6 : fourniture de poteaux béton à l'Agence Commerciale de

Tenkodogo,
- lot 7 : fourniture de poteaux béton à l'Agence Commerciale de Bobo-

Dioulasso,
- lot 8 : fourniture de poteaux béton à l'Agence Commerciale de Dori,
- lot 9 : fourniture de poteaux béton à l'Agence Commerciale de Dédougou,
- lot 10 : fourniture de poteaux béton à l'Agence Commerciale de Banfora,
- lot 11 : fourniture de poteaux béton à l'Agence Commerciale de

Ouahigouya,
- lot 12 : fourniture de poteaux béton à l'Agence Commerciale de

Koudougou,
- lot 13 : fourniture de poteaux béton à l'Agence Commerciale de Ziniaré.

Les budgets prévisionnels maximums des acquisitions en francs
CFA TTC sont de :

- lot 1 : deux milliards trois cent quarante-cinq millions cent mille (2 345 100
000) ;

- lot 2 : cinq cent onze millions sept cent mille (511 700 000) ;
- lot 3 : cent soixante-dix millions cinq cent dix mille (170 510 000) ;
- lot 4 : deux cent dix-huit millions deux cent soixante-dix mille (218 270

000) ;
- lot 5 : trois cent quarante et un millions quatre cent soixante-dix mille (341

470 000) ;
- lot 6 : deux milliards cent vingt-cinq millions cinq cent cinquante mille (2

125 550 000) ;
- lot 7 : quatre cent huit millions trois cent soixante mille (408 360 000) ;
- lot 8 : soixante-quatre millions quatre cent cinquante mille (64 450 000) ; 
- lot 9 : quatre-vingt-dix-huit millions neuf cent quarante mille (98 940 000);
- lot 10 : huit cent soixante-dix millions neuf cent cinquante mille (870 950

000) ; 
- lot 11 : cent soixante-quatre millions cinq cent soixante-dix mille (164 570

000) ;
- lot 12 : cinq cent quatre-vingt-cinq millions cinquante mille (585 050 000);
- lot 13 : deux cent trente-cinq millions trois cents mille (235 300 000).

Le délai d’exécution des prestations pour chaque ordre de com-
mande est de cent cinquante (150) jours pour chacun des lots. 

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 63 et suivants du décret n° 2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à tous
les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la
Direction des Marchés, sise à Ouaga 2000 ou aux adresses mail suiv-
antes: abzeta.sanfo@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peu-
vent prendre connaissance des documents d’appels à concurrence au
secrétariat du Département des Marchés de Fournitures, d’Equipements
et de Services Courants, au 2e étage de l’immeuble COMPAORE, sis
côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000 de 10
heures 00 minute à 12 heures 00 minute et de 14 heures 00 minute à 15
heures 00 minute.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO
pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des
Marchés de Fournitures, d’Equipements et de Services Courants ou le
retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable
de deux cent cinquante mille (250 000) F CFA pour chacun des lots 1 et
6 ; de deux cent mille (200 000) F CFA pour chacun des lots 2, 10 et 12
; de cent cinquante mille (150 000) F CFA pour chacun des lots 4, 5, 7 et
13 ; de cent mille (100 000) F CFA pour chacun des lots 3 et 11 et de
cinquante mille (50 000) F CFA pour chacun des lots 8 et 9. Le paiement
se fera en espèces à la caisse siège, au premier étage du siège de la
SONABEL à Ouagadougou, ou par virement bancaire au compte n° BF42
BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK Burkina Faso.
Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat
du Département des Marchés de Fournitures, d’Equipements et de
Services Courants sur présentation de la preuve de paiement du coût
d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accom-
pagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format
Excel actif et les offres technique et financière sous format PDF, confor-
mément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront
parvenir ou être remises au secrétariat du Département des Marchés de
Fournitures, d’Equipements et de Services Courants, sis à l’immeuble
COMPAORE Ouaga.

2000, au plus tard le 11/06/2025 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises
en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumis-
sion d’un montant de :  

- lot 1 : quarante-six millions neuf cent mille (46 900 000) F CFA,
- lot 2 : dix millions deux cent trente mille (10 230 000) F CFA,
- lot 3 : trois millions quatre cent dix mille (3 410 000) F CFA,
- lot 4 : quatre millions trois cent soixante mille (4 360 000) F CFA,
- lot 5 : six millions huit cent vingt mille (6 820 000) F CFA,
- lot 6 : quarante-deux millions cinq cent dix mille (42 510 000) F CFA,
- lot 7 : huit millions cent soixante mille (8 160 000) F CFA,
- lot 8 : un million deux cent quatre-vingts mille (1 280 000) F CFA,
- lot 9 : un million neuf cent soixante-dix mille (1 970 000) F CFA,
- lot 10 : dix-sept millions quatre cent dix mille (17 410 000) F CFA,
- lot 11 : trois millions deux cent quatre-vingt-dix mille (3 290 000) F CFA,
- lot 12 : onze millions sept cent mille (11 700 000) F CFA,
- lot 13 : quatre millions sept cent mille (4 700 000) F CFA,

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible confor-
mément à l’article 100 du décret n° 2024-1748/PRES/PM/MEF du 31
décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
11/06/2025 à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions
située au rez-de chaussée de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du
Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture de poteaux en béton armé et précontraint à la SONABEL
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SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT

Travaux de réhabilitation des infrastructures sur le site de Samendeni

Avis de demande de prix 
N° :2025-011/PM/SG/SND/DG/PRM du 22/04/2025

Financement : Budget du SND, Exercice 2025

Budget prévisionnel : cent trente-huit millions (138 000 000) francs CFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, du Service National pour le
Développement (SND).

1. Le Service National pour le Développement (SND) lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de réhabilitation
des infrastructures sur le site de Samendeni. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales titulaire d’un agrément technique en matière
de travaux, catégorie B2 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en lot unique : Travaux de réhabilitation des infrastructures sur le site de Samendeni.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trois (03) mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés du Service National pour le Développement (SND) Sis au camp
Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent cinquante mille (150 000) franc CFA à
l’Agence Comptable du Service National pour le Développement (SND).

6. Les offres présentées en un (1) original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions huit cent mille (2 800 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés du SND sis au camp Guillaume, 1er étage, avant le 07/05/2025, à 09 heures
00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Yaya OUATTARA

Travaux
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Avis de demande de prix
N°2025-10/MS/SG/OST/DG/PRCP 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics modifié, gestion 2025 de l’Office de santé des tra-
vailleurs (OST). Le financement est assuré sur fonds propres de l’OST, gestion 2025.

1 L’OST dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix
ayant pour objet la réalisation d'incinérateurs à Tenkodogo, Bagré-Pôle et Banfora tel que décrit dans les Données particulières de la demande de
prix.

2 La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en un lot unique.

3 Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4 Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la direction générale.

5 Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse de l’agence
comptable, logée au 3ème étage de la direction générale de l’OST, et moyennant le paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30
000) francs CFA. 

6 Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de 2%, soit quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse secrétariat de la direction générale (DG) de l’OST, précisément auprès de la secrétaire des services rattachés sise à Ouaga 2000 à prox-
imité de la cour d’appel de Ouagadougou avant le 07/05/2025, à 09 heures TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande Publique ne peut être tenue respons-
able de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7 Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : Montant prévisionnel= 22 500 000 FCFA 

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

 Cyrille Pankamavé TAMINI

Travaux

OFFICE DE SANTE DES TRAVAILLEURS

Réalisation d'incinérateurs à Tenkodogo, Bagré-Pôle et Banfora au profit de l’OST
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MINISTERE DE LA SANTE

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de la Santé, Président de la commission d’attribution des Marchés, informe les candidats à l’avis
de demande de prix n°2025-0021/MS/SG/DMP du 15 avril 2025 relatif à l’acquisition d’un chariot élévateur au profit de la Direction de la
Prévention par les Vaccinations (DPV), publié dans la revue des marchés publics n°4120 du jeudi 17 avril 2025, que suite à la décision n°2025-
L0142/ARCOP/ORD du 24 avril 2025 de l’Autorité de Régulation de la Commande Publique (ARCOP), l’agrément technique de catégorie 1
n’est plus requis comme critère de qualification.

Par conséquent, il est retiré du point 2 de l’avis de demande de prix, du point IC 8. 1(f) et du point IC 8 (g) des données particulières de la
demande de prix.

Par ailleurs, la date de dépôt et d’ouverture des plis initialement prévu pour le lundi 28 avril 2025 est reporté au lundi 05 mai 2025. 

Il s’excuse des désagréments que cela pourrait engendrer et sait compter sur votre bonne compréhension.

Le Directeur des Marchés Publics 

P/O

M Hamadou DIALLO

ECOLE POLYTECHNIQUE DE OUAGADOUGOU

C O M M U N I Q U E

La Personne responsable de la commande publique de l’Ecole Polytechnique de Ouagadougou (PRCP/EPO) porte à la connaissance des can-
didats que l’avis à manifestation d’intérêt N°2025-002/MESRI/EPO/DG/PRM du 03/04/2025 pour le recrutement d'un cabinet ou bureau
d'étude pour la réalisation d’une étude de faisabilité (technique, économique et académique) pour l’ouverture d’une filière génie archi-
tecture et urbanisme assorti de curricula et de plan d’équipement au profit de l’Ecole Polytechnique de Ouagadougou publié dans la
revue des marchés publics N°4114 – Mercredi 09 Avril 2025 est annulé suite à la correspondance N°2025-0304/MUH/SG/DGAIC du
22/04/2025 donnant l’information de la création d’une école nationale d’architecture au Burkina Faso dans le programme du Ministère de
l’Urbanisme et de l’habitat (MUH). Par conséquent les cabinets qui ont déposé leurs plis sont priés de passer les récupérer. Toutes nos excuses
pour les désagréments que cela pourrait engendrer. 

Mahamoudou SAVADOGO 
Chevalier de l’Ordre des Palmes académiques

UNIVERSITE THOMAS SANKARA

C O M M U N I Q U E

Le président de la commission d’attribution des marchés de l’Université Thomas SANKARA porte à la connaissance des soumissionnaires à la
demande de prix n° 2025-00004/MESRI/SG/UTS/P/PRCP, dont les résultats ont été publiés dans le quotidien des marchés publics n°4119 du
mercredi 16 avril 2025 et relative à l’achat de billets d’avion au profit de l’Université Thomas SANKARA, que ledit dossier a été annulé suivant
décision n°2025-L0140/ARCOP/ORD du 24 avril 2025. 

Salifou KINDO
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2025-01/MS/SG/OST/DG/PRCP. 

FINANCEMENT : Budget de l’OST, gestion 2025

L’Office de Santé des Travailleurs (OST) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de :     
Lot 1 : recrutement d’un groupement de cabinets d’architecture-ingénierie pour la réalisation des études architecturales et techniques d'un bâtiment

R+1 devant abriter le siège de la Direction régionale de Koudougou ;
Lot 2 : recrutement d’un groupement de cabinets d’architecture-ingénierie pour la réalisation des études architecturales et techniques d’un immeu-

ble  R+3 extensible en R+4 devant abriter la clinique de l’Office de Santé des Travailleurs à Ouagadougou

1. Conditions de participation
Le présent avis à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions aux cabinets/firmes installés au Burkina Faso, pour autant qu’ils ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

2. Description des prestations
Les services du consultant comprennent :
- L’élaboration des études architecturales et techniques ;
- Le Dossier d’Appel à d’Offre (DAO) pour le recrutement des entreprises en vue de la réalisation des travaux et l’assistance à la sélection de ces

entreprises.

3. Durée de la mission
Le consultant dispose de soixante (60) jours pour fournir les livrables à partir de la date de signature du contrat. Ce délai exclu les temps mis par l’au-
torité contractante pour l’approbation des différents rapports d’étape. 

4. Composition du dossier de manifestation d’intérêt
Le dossier doit fournir les informations suivantes :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante ;
- la présentation du cabinet ;
- les références professionnelles du postulant ainsi que ses références techniques concernant spécialement les missions réalisées auprès d’autres

organismes ;
- l’adresse complète de la personne compétente pour agir au nom et pour le compte du groupement.

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés (agrément technique, attestation d’inscription à l’ordre professionnel) pour exécuter les services.

Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leur compétence. 

5. Critères d’évaluation
Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. 

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- Le domaine des activités du candidat ; 
- Le nombre d’années d’expérience ;
- Les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;  
- Les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues au cours des cinq (05) dernières années (2020 à 2024) et pertinentes pour

la présente mission. 

NB : joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation. 
Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas quinze (15) pages. 

Dépôt des dossiers 
Les dossiers de manifestations d’intérêt comportant un (01) original et deux (02) copies doivent être déposés au secrétariat de la direction générale
(DG) de l’OST, précisément auprès de la secrétaire des services rattachés sise à Ouaga 2000 à proximité de la cour d’appel de Ouagadougou avant
le 12/05/2025, à 09 heures TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

6. Présentation des offres 
Le dossier complet rédigé en langue française, doit être déposé sous plis fermés avec la mention «recrutement d’un groupement de cabinets d’archi-
tecture-ingénierie pour la réalisation des études architecturales et techniques d’un immeuble  R+3 extensible en R+4 devant abriter la clinique de
l’Office de Santé des Travailleurs à Ouagadougou »

7. Informations complémentaires 
Les personnes intéressées peuvent obtenir des informations complémentaire auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique (PRCP),
aux numéros 70-23-08-35/76-84-03-46, les jours ouvrables de 7h 30 à 16h 00 au plus tard. 

La Personne Responsable de la Commande Publique

Cyrille Pankamavé TAMINI

Prestations intellectuelles

OFFICE DE SANTE DES TRAVAILLEURS

Recrutement d’un  groupement de cabinets d’architecture-ingénierie pour la réalisation

des études architecturales et techniques en deux (02) lots



APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 68 & 69

* Marchés de Travaux P. 70

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 71 & 72
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Avis de demande de prix
N° 2025-008/MS/SG/CHR-FG/DG/PRCP

Financement : BUDGET DU CHR-FG EXERCICE  2025
Lot1 : 5 000 000 FCFA TTC
Lot2 : 2 000 000 FCFA TTC
Lot3 : 12 000 000 FCFA TTC 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 du Centre hospitalier régional de Fada
N’gourma.

1. le Centre hospitalier régional de Fada N’Gourma dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de
prix lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de lampadaires solaires, de surpresseurs et de régulateurs de tension au profit du
CHR de Fada N’Gourma tel que décrit dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les prestations sont en trois (03) lots : 
Lot1 : Acquisition de lampadaires solaires ;
Lot2 : Acquisition de surpresseurs ;
Lot3 : Acquisition de régulateurs de tension de 150 kva pour l'imagerie;

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPDPX pour les informations détaillées. Le délai d’exécution pour chaque lot ne
saurait excéder quarante-cinq (45) jours. 

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Direction Générale du CHR-FG du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30. 

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de : 
Lot1 : vingt mille (20.000) FCFA;
Lot2 : dix mille (10.000) FCFA;
Lot3 : vingt mille (20.000) FCFA;

7. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission par lot d’un montant de :
Lot 1 : cent cinquante mille (150 000) ;
Lot 2 : soixante mille (60 000) FCFA ;
Lot 3 : trois cent soixante mille (360 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse de la Direction générale du CHR de Fada N’Gourma
avant le 07/05/2025 à 9h 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la Commande Publique ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La PRESIDENTE DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline
Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants

REGION DE L’EST

Acquisition de lampadaires solaires, de surpresseurs et de régulateurs de tension au

profit du CHR de Fada N’Gourma 
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Avis de demande de prix
N° 2025-07/MATM/RPCL/GVRAT-ZNR/SG/ CRAM 
Financement : budget de l’Etat, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 de la Direction Régionale de
l’Enseignement secondaire, de la Formation professionnelle et technique du Plateau Central.

1. La Direction Régionale de l’Enseignement secondaire, de la Formation professionnelle et technique du Plateau Central lance une
demande de prix ayant pour objet, L’ACQUISITION DE MATIERES D’ŒUVRE AU PROFIT DE LA DIRECTION REGIONALE DE L’ENSEIGNE-
MENT SECONDAIRE, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE DU PLATEAU CENTRAL (DRESFPT- PCL) telle que décrite
dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en quatre (04) lots répartis comme suit :
Lot 1 : Acquisition de matières d’œuvre pour le fonctionnement et le BAC Pro pour le Lycée Professionnel  de Boussé au profit de la DRESFPT
du Plateau Central.
Lot 2 : Acquisition de matières d’œuvre pour le fonctionnement pour le Lycée Professionnel  de Zorgho au profit de la DRESFPT du Plateau Central 
Lot 3 : Acquisition de matières d’œuvre pour le fonctionnement pour le CEFTP-CBK  de Zorgho au profit de la DRESFPT du Plateau Central 
Lot 4 : Acquisition de matières d’œuvre pour le fonctionnement pour le Lycée Provincial Bassy de Ziniaré au profit de la DRESFPT du Plateau
Central 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour les quatre lots,
ils devront obligatoirement présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Chef de service de Gestion des Ressources Financières et Matérielles de la DRESFPT du Plateau Central, contact : 70
10 54 74/ 67 83 39 81.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du Chef de serv-
ice de Gestion des Ressources Financières et Matérielles de la DRESFPT du Plateau Central, moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1et vingt mille (20 000) francs CFA pour les lots 2 ; 3 et 4 auprès de la Trésorerie Régionale
du Plateau Central . En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Gestionnaire des crédits de la DRESFPT/PCL ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, sont accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent soixante mille (760 000) francs CFA pour le lot 1; cent trente mille (130 000)
francs CFA pour le lot 2; cent dix mille (110 000) francs CFA pour le lot 3; cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot 4. 

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat du Secrétaire Général du Gouvernorat du Plateau Central, Avenue :
Ville : Ziniaré Numéro de téléphone: (226) 25 49 01 65 
au plus tard le 07/05/2025 à 9h TU. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le candidat.

8. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Les montants prévisionnels sont de :
Lot 1 : vingt-cinq millions quatre cent soixante-six mille cent quatre-vingt-sept (25 466 187) francs CFA TTC ; 
Lot 2 : quatre millions trois cent quarante-quatre mille sept cent sept (4 344 707) de francs CFA TTC.
Lot 3 : trois millions sept cent soixante-neuf mille trois cent et onze (3 769 311) de francs CFA TTC.
Lot 4 : cinq millions deux cent trente-huit mille six cent soixante-dix (5 238 670) de francs CFA TTC.

9. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister le 07/05/2025 à 9 h TU à l’adresse
suivante : Salle de réunion du Gouvernorat du Plateau Central,  Avenue : Néant  Ville : Ziniaré   

Le Secrétaire Général de la Région du Plateau Central, Président

de la  Commission Régionale d’Attribution des Marchés Publics 

Ibrahim BOLY
Chevalier de l’Ordre du Mérite 

Fournitures et Services courants

REGION DU PLATEAU CENTRAL

ACQUISITION DE MATIERES D’ŒUVRE AU PROFIT DE LA DIRECTION REGIONALE DE L’ENSEIGNEMENT 

SECONDAIRE, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE DU PLATEAU CENTRAL (DRESFPT- PCL)
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REGIONS DES HAUTS BASSINS

C O M M U N I Q U E

COMMUNE DE HOUNDE

Le Président de la commission communale d’Attribution des marchés(CCAM) de la Mairie de Houndé informe les éventuels candidats au dos-
sier d’appel d’offre ouvert N°2025-02/RHBS/PTUY/CHND/SG/PRM pour les Travaux d’aménagement de voiries et d’assainissement des eaux
pluviales dans la ville de Houndé en lot unique dont l’avis a paru dans la revue des marchés publics au quotidien N°4108 du mardi 01 avril
2025, que le rectificatif suivant a été apporté audit dossier aux quantités des séries 500, séries 700 et séries 800 comme indiqué dans le tableau
ci-dessus.

Par ailleurs elle informe que la date limite de réception des offres initialement pour le mardi 29 avril 2025 à 09heures 00 minute est reportée au
mardi 06 mai 2025 à 09heures 00 minute et les soumissionnaires qui ont déjà payé le dossier peuvent prendre contact avec la PRM pour ren-
trer en possession du nouveau dossier sur présentation de la quittance de paiement.

Il s’excuse des désagréments que cela pourrait engendrer.

La personne responsable des marchés

Président de la CCAM

BAMOGO Dramane
Conseiller des Affaires Economiques
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Avis de manifestation d’intérêt
N° 2025-02/ MAHSN/RCSD/DRCSD/DPNHR

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2025), la Direction Provinciale de l’Action Humanitaire et de
la Solidarité Nationale du Nahouri (DPAHSN-NHR) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des
fournisseurs et prestataires pour l’année 2025. L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de don-
nées composé de prestataires /fournisseurs/ que la DPAHSN -NHR pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la
réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la réalisation des prestations de service. Peuvent soumissionner les person-
nes ou entreprises spécialisées dans le domaine suivant :  

_ Entretien et réparation des engins à quatre et deux roues.
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la Direction Provinciale de l’Action Humanitaire et de
la Solidarité Nationale du Nahouri ». 

Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après : 

_ Être du domaine principal de soumission ; 
_ Être légalement constitué (registre de commerce et du crédit mobilier, certificat de non faillite, une description détaillée de 

l’entreprise) ; 
_ L’agrément technique dans le domaine s’il y’a lieu ; 
_ Un contact téléphonique permanent. 

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises. Les candidats
intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier de la Direction
Provinciale de l’Action Humanitaire et de la solidarité Nationale du Nahouri sis à Pô secteur n°1 (Zabre daaga).

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 02/05/2025. La Direction
Provinciale de l’Action Humanitaire et de la Solidarité Nationale du Nahouri se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre
reçue. 

Daniel NAMONO

 Inspecteur d’Education Spécialisée 

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025



Avis à manifestation d’Intérêt 
N° 2025-02/MESRI/SG/ULBO/P/SG/PRM 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, l’Université Lédéa Bernard OUEDRAOGO souhaite
recevoir des candidatures pour la mise à jour de sa base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de
ses procédures de demande de cotations pour les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.
L’ULBO rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette forma-
lité, et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de l’ULBO indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat ;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6. Les preuves des expériences ou des réalisations.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la men-
tion « Réponse de l’avis de constitution de la base données de fournisseurs/prestataires lot ……. (Préciser le lot) », au bureau de la
Personne Responsable des Marchés publics l’ULBO ; Tel : : 70 27 77 71/75 56 71 72 avant le 02/05/2025 à 09 heures 00 mn.                                                     

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des marchés

Siaka OUATTA

DOSSIER DU 23 AVRIL 2025 AVIS MANIF ULBO Page 1 
 

REGION DU NORD 
UNIVERSITE LEDEA BERNARD OUEDRAOGO (ULBO) 

  
Avis à  N° 2025-02/MESRI/SG/ULBO/P/SG/PRM du 22/04/2025 

OUEDRAOGO souhaite recevoir des candidatures pour la mise à jour de sa base de données de 
fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations pour les 
domaines ci-après : 

Numéro du lot Domaines Agrément technique/attestation ou 
autorisation 

Lot 1 Acquisition  Non exigé 

Lot 2 Acquisition  Non exigé 

Lot 3 Réparation des raccordements du bâtiment pédagogique et des pavillons Non exigé 

Lot 4 Entretien, réparation et maintenance des champs solaires Non exigé 

Lot 5 Acquisition de panneaux de signalisation et posters géants Non exigé 

Lot 6 Acquisition  Non exigé 

Lot 7 Acquisition et fixation de téléviseur smart 65 pouces Non exigé 

Lot 8 Acquisition de coffrets et coffres forts Non exigé 

Lot 9 Acquisition de matériels informatiques et péri informatiques Exigé 

Lot 10 Acquisition de moto à deux roues Non exigé 

Lot 11  Exigé 

Lot 12 Entretien et réparation de copieurs Non exigé 

-à-vis de 
 

L  
dispensés de cette formalité, et devront produire un dossier composé de : 

1. U
 indiquant le lot et le domaine 

 ; 
2. U

 ; 
3. U

 ; 
4. U

document ; 
5. U

ne copie du registre de commerce et de crédit mobilier ; 
6. L

es preuves des expériences ou des réalisations. 
Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous 
plis fermé avec la mention « 
fournisseurs/prestataires lot . (Préciser le lot) », au bureau de la Personne Responsable des 

Marchés publics  ; Tel : : 70 27 77 71/75 56 71 72 avant                        09 heures 00 mn.                                                      
 

La Personne Responsable des Marchés, 
 

 

Siaka OUATTARA 

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires pour l’année 2025 
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La célérité dans la transparence


